
Jt seeD\sthat many, States are not çomplying
with the reeommendations of the GcneralAssem

.bly, and the m=ommendations of 'the General
Assembly aœnover te;; he considereçl as: compul
~ry and obligatgry. lbus. 1 hope that it will
not he thought tbat the Arab States have. broken
their pledgesUllder the Chanel'. and that they 8i!e
non-obs~tvers of t"'e.Charter. That is not true.

The PRESIDENT: We shall adjoum until
3.30 p.m. '

, The meeting Tose at 12.55p.m.

TWOHUNDRED
.AND· SEVENTY·FlRST MEETING

----,-.---.....,....---.....--""""""lIIl

TI me sCltlbleque les Etats qui ne se confor
ment pas aux recommandations de l'Assemblêe
gén6.fale sont assez nombreux et que les recom
mandations de l'Assemblée générale ne doivent
pas. .être considérées comme ayant un caractère
obligatoire. J'espère que vous ne garderez pas
l'impression que les Etats arabes ne tiennent pas
leurs engagements. Cela n'est pas vrai. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Là pro
chaine séance aura lieu cet après-m1di à 15 h. 30.

La séance est levée à 12 h. 55.

DEUX CENT
SOIXANTE 'ET ONZŒME SEANCE

Tenue à Lake Success, .. New",York, .
le vendredi 19 mars 1948,à15 h. 30&

Présidenï :M. T. F. 'TSIANG (Chine):

Présents: Lès représentants· des pays suivants:
Al'gentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, Répulilique soci~ste sovU~tique
d'Ukraille, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé-
rique. '

L'ordre du jour est celui de la 270- s,éance
(document SIAgenda 270).

28. SUite de IacliscusSioD
sur la question palestinîeDlle

Sur l'invitation du Pr~sident,M. Lisicky, Pré- .
sident de la Commission des Nations Unies pour
la Palestine,' Mahmoud Fawzi Bey, représentant
de l'Egypte,' M. Chamoun,. représentant du Li
ban; et M. Shertok, fepl~ésentant de fAgence
juive pour la Palestine, prem,ent place à la taMe
du Conseil.' . .. .

Le PRÉSIDENT (traduit dt! l'angl'ais) : Ce matin
[27lJt! séancel, le Conseil de sécurité a suspendu
sa séance afin 'de reprendre cet après··midi ses
débats touchant 'à cette question. J~ai .• fait savoir
aux représentants du Conseil de .sécurité qu'il y
avait encore quelquesorateum'inscritS sur la listé.
le vais .maintenant leur donner la parole.

Sir Alexander .CÀDoGAN(Royaume-Pnî)(tra~
duit del'anelais) ·:J'ai demàndé la parole afin
d'apporter.. quelques .précisions:. s~r .un point qui
a·trait ~udocument p~ês~ntéœ matin au·Conseil
de s~urité. J'estiine que,~ lad~1aJ:atiQIÏ qu'il
~flUtea.~début de nClq;esé~çe d~ce~ matin,le
représentant des Etats~Unisaindiqué claÏ1:eme~
le caractère et la p0rtée,d,e laPartièipationdeD],a
délégation aux consUltations qui .ont' lieu ;~~J1:e
les membres permanents du Conseil' dê .sécunte.

Beld at LakeSuccess. NewYoTk~
on FridQ.y, 19 Marck 1948~ at 3.30p.m.

P,esi~nt: Mf. T .. F. TSIANG (China).

Present: The representatives.of the foUowing
countries: Argentina, Belgium, Canada, China,
Colombia,France,. Syria, lJkrainian Soviet
Soçialist Republic, UniOIt' of .So.vi~t Socialist
Republics, UnîtedKingdom, United States of
America.·········

' ..
TM agenda 'W/lS,that of the 270th meeting

(document SIÂgenda 270).

28. Continuation of the discussion
of the Palestine question

On the invitation 01 the President,Mr. Lisicky,
chairman 01 t~United Nation$ Palestine Com
mission; Mamnoud Fawzî Bey, the representctive
of Egypt,' Mr.Chamoun, t~repres~ntative of
Lebanon;and Mr. Smrtok, the representative of
tM lewish Âgency for Palestine.,tooktheir places
at the Security .counçillable.

'PIe PRESIDENT: This monîing[270th meetipjgl
tbeSeçurity Côuncn adjourned'fur the purpose of
reswriing its discussion. with regard to this qu: 3
tion this aftemoôn.I informedthe Iepresentatives
'on the Seèurity"'CoUncil that 1 stilI badsome
speakers on the list; Ishall now call on them .ta
S~àk.·

. •SirA1exande~CADOGAN (Uniœ4 Kingdom) :.1
asked ,leaveto §peat only inofder to.clarify olle
POÎllt·in·conne~QIl·with the document which'W8S
~ubmit!ed tothe Security •. CoUllcil. thismoming.
1 .think that thif':rcpresentative of· 'the United
States, iD. the statement which he made at the
opening of o~. meeting thismorning, mad~ per..
fecU)' clearthena~eand~.e -SCQP~ ·of.the plll'ti
cipatio~ .... of my c;1elegation .. i.Ï1 ..tl1ese cpnsultations
among... the ~rman~ntmem~ci:ofthe Securlty .
Councn. '~'. ......

MY... deleption did. ;notattelld regularly.d~g Ma ..délégatioll ·n~a: .. pas 'a~si~~é,-t:çglHi~!,~mqlt.à
tbese~onsultation~ of the perm~ntmeDlbe~. of :-e~~~()QsWtations; to~~foi.s,.;l()~qU:en~<y.,a\:~té

, ~e~ ~~tj~oUl1cil ;.however']lllen jnvited, .n\y ~VIt~, Wfl d~~ég~9()1l) ·.~.·?-~ss~Sté'~Pi~~tl'J;~~s.l!!l~
dC=Iega~on attended •.W1.thtbe ,opject:'()f givfugmy ~.•.~9~17to.us ;1e,s~.rel1Selgnell1e~f~qgI, P0111;IlUÇp~
inform~"op )t;1ia~.migbt ~.. ·I'équired.·by .1hè.·.0ther .~~e.4eDl~ge!t p.ar:l~s a~tresmemçl'esperIIl~~~~
pelll1an~nt me~~.,:w:e..: gav~>,u.chÏ!It()~ap~n ~~ço~ep. ,~C»)l~. 9"YQpS;f~~np..Ie~;l'è~ej~~~eD,ts

.:all\Ve,c()tJ1~'y;:·~q4 ·tlj8t,)m:()rmIltj.9~;;,Ï$.;Ç!l1i~eC9~~ ; '~()9~~()~~é",~J)pslÇ>~S\t;lçell~-P~i;0I,lP:~t~ •. Ç()~§18l!~, .~i ":'1}'" J.' )'\..·'\ ..~c.,., ;...-i·<"'L":". d~.. s.'..1.:..·.:..!.~.O.····.k....~..:.e..o.s.·;'l~,r.•.. e."J;n.e.•.d.u.c,..:~.P.i.is.·~.'.dc.•. ei.··~v·.,!l.·oS...•··.ir.:.•·.··..··•.a.:.·.··.·..~.;..ei~l;.a.:tte.;.·.·t
,.~.;<1b.a~~'.ng--t~~e; ...j(f"'~l.;:J!1lPe:uêd;.;to"~aw .' l'· .~ .•• ••.. ...

attention:tP{':t~e';~;Pr"4~'liji~itnt~ed:;in:thebegin7;tiQndu'C~n~il;s\1rJepa~$age .du a.épJ,ltdela.

_'" .,ft' " , il:f1ftl.-ll ?ft .. t r T Xf.......



As for the"statement oidre reoresentativé of
the USS~,I shall for the momentÏimitmyself to
only two points. To·begin witll, he. again speaks
as if •assuming· that without full debate, withotit
full inves~gatiOIi and full consideration of itsown,
tne Security"C.()uncU .•·should' proceed wi'th .•. the

" itnplementîltionof.Gêneral Assembly resolution
181 (II).As Isaid on.cebefore;:I do notformy
part. assume, and 1.· dom t. at allWish to· bèlieve,
that :î.he representative oithe. USSR ot<anyfriend
of the-United Nations implies.orwantsthe Secu'"
rity Coun.~il to become a rubberstamp~

As for the other statements we have heard
today, 1 beg leave to add a few words, Before
anything else, l feel duty bound to thank the
President, in bis capacity as Chairman of the
Chinese delegation, and to thank the other dele
gations .which accc~ted the addition the President
suggested to the preamble oi the statement made
by the United States representàtive on behalfof
bis delegation; the Chinese delegation, and. the
French delegation; This addinon is il proper tri
bute to facts and to fair play. 1 cannot say the
same of the statelDent made. this.morning by the
spokesman of the .Tewish Agency.Parts ofthat
statemenî; will, incidentally, he dealtwith·, espe
cially when 1 .come· to speak of the statement
madeby the representanve of the -Union·of Sovi,-;;t
Socialist.RepJl~lics.

1
.

ning of part II of the document to which 1 have
referredl where it says: .. As. a resu1t of the
consultations of the permanent members • • .
they "-the permanent members-" find and
report . .., and recommend." 1 only wanted to
make it clear that the findings, reports and re
commendations arethose of three or four perma
nent members of the Security Councll, but not of
five. l

Mabmoud FAw,zx Bey (Egypt) : At a previous
meeting which the Security Coun(:il held on the
question of Palestine, 1 had tacitly subscribed to
the statement made. by the representative of Syria
r267th meeting] regarding the position of the
Arab Govemments. The repro-sentative of Syria
reiterated his previo~ statement. in this regard,
and 1 want, on behalf of Egypt, again to subscribe
to~hat he said. '

deuxième partie du document que j'ai mentionné,
et qui est rédigé comme suit: «A la suite des
consu1tp'-'iiJns entre les membres permanents, les
memb_ J permanents font un rapport... pour
constater ce qui suit ~ et « ...recommandent :..
Je voulais simplement préciser qu'il s'agit là de
conclusiQns, de .rapports et de recommandations
de trois ou de quatre membres permanents du
Conseil de sécurité, mais non pas de tous les cinq.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypte) (traduit de
l'anglais): Lors d'une séance antérieure que le
Conseil de sécurité a consacrée à la question
palestinienne [267° séance], j'avais.tacitement
approuvé la déclaration du représentant èQ la
Syrie, relative à l'attitude des Gouvernements des
Etats. arabes. Le J;eprésentant de .la Syrie a répété
aujourd'hui sa déclaration sUr ce sujet et, au nom
du Gouvernement de l'Egypre,· je tiens à souscrire
de nouveau à ses observations.

.Qùant aux autres déclarations que. nO\l& avons
entendues aujourd'hui, qu'il me soit perinis ll,'ajou
ter Cluelques mots. Tout d'abord, j'estin:lèque
It\on-aèvoir m'obligeà. :ç_~p1ercierle Président, en
sa 'iualité de chef de là délégâtion clililoîse, et' à
r(;~mercier également ·les autres délégations qui
ont. accepté l'addition que lePrésjdent a.proposé
de faire au p~éambule de la déclaration que le
représentant des Etats-Ums·a présentée au nom,
des délégations des Etats-Unis,· de la Chine et de
la France. Le texte. ajouté est un' hommage à la
reconnaissance des .faits et .àl'espritd'équité:· Je
ne saurais en dire autant de la déclaration qu~a

faite ce matin le représentant de l'Agence juive
pour la Palestine. Jem'arrêtetai; en" passant,à
certaines parties de cette déclaration, notamment
;lorsque· je parlerai d~ celle qu'a faitelei'eprésen
t:;mt de l'Union des R~publiquèssociàlistes sovié-
tiques.

Otherwise, 1 merely say that 'bold assertions Qu'il.me· suffiSe, par ;arneurs, .. de'farre reÎt1~r-
do notmake filets. 1 have, at least for the lime quer que de simples ~ations,de qUfflque;caté
being, no particularquarrel with the statemellt gorie qu'elles soient, ileconstïtuentpas-<,iesJaits.
made·· by .the .iepresentative of the United·States, J~ •n'ai pas de raison .spéciale, .·p0ril: l,'plstanîdu
but Jcannot help feeling· sollledisa.ppoin.tment moins,de/cherch.er. diSpute aq. repl,'éSentà1lt_'des
at its having omîtted recQgnition.· ofthefact that Etats-Unis pour la. déclarationqu'il.a Ûlite,Ip.ais
it is the_.Zionistswho are ~heag~~ss(}rs. 1.je· ne puis m'abstenir d'exPrÎJ1let Uu:'certaù,1étÇl,n-

ilement après avoir constaté .qu'eUi} .• .oIIle,u:~t. 4e
reconnaître que les agresseurs en l'occurrence sont
les sionistes.

,qùant àJa~~Jar~tion' du ieprésJntàill de
l'URSS, jêm'entiendrai'p0ttt. le mOJ11éI1t~deU1
points.·· Touf d:abord~·l~.discours durepré~ntant
de rUnionsoViétiquemeçlonne encore une' fois a
eiltendt~ que celui-ci"'suppose que le CbnseiLde
sécuritê'âë~~t passer â.1'~xéc1!ti0n.-cle la·îiésolu
tion t81(IIYde l'A,ssembléegéné1#ûe sans,avoir,
au préalablê, procédé lui-même à\lne dis~us~ion
intégrale, à une; étudëcomplète et "à un examën
approfon{'tj de cetterésoluti9n.Comme' je 'l'ai •. déjà
déclaré, je ne sauraispournta part supposer., et
je me refuSe absolument à.croire quelerepré.sen
tant de, r~~S'ou,d'autresper~Q~es •. aninlées
d'iW.senfunentiOq'arnitié. PPltt.-l;Or~is~tion.,:<,i~s
J'--. '~hslJnî~splJÎss~n.t~<,ionn~tà~D,~ençlr~ 9~~le
l'., <"li: de's~urité'çstunesimnle:i-lIlaç1ljij,eà
flppr9~v~rJ)u-d~irentau'ile~so1fa.ns,l._" ..••... '..-

.,. The representatlve of jJie-Û~SJ!e~prê~s~d.1lis···',-Le;\rep~ésentartt:d~-.rÙRSSs'estdéoiar6: parti- .
agr~ment witb, the .add!'4QnlQf·;tb~ WQr4S'~BQy' 'sande.-l'ad.di:tiondes ';mot$«par-lIlerdo~,~ar
landor... by ··s~a"tQ :tl1e.Pfeantble',9f'itlj~--,J:~rt ten:e:»aupr!sambule-dwrapport'présent6.:,~~;jn~in
made.on-,bebalf·of tbree~;penn.anènt:membeIiSPY des -tl'oismelIlbres.'pei'înanënts;;pa:r;.la.d.él~gation

~ Mi\'II1i:I1iI1I W' :rem~_. 1".$$ - "me .! ,.- ""b' . , _



:fhe is~ue b~fore us i~ fat.~oô$teat ~~ far too
senous to~ takenas Iigh9Y as some nnght seem
to suggest.It is l:\O. issue of fondamental human
rights l.Ùldof,theveIY essence' of our·liberties and
ot our law,. the· Chêlfter' of. the ..United Nations.
The Charter co~S'the right of peoples to self
defenœ.ItalSQoonpr,msthe right to self-determi
nation. '[here is no pI~~ in t'be Charter for
in~sion. i··· .

the tepreseUtAltiv~ of the United Stat~s. He. even
\Vent so very.far mdeed as to say that it is.prin
cipaIly the AJ:abs Who are the aggressors. Again,
1 say, with all due respect, that bold assertions
do not constitute facts. Unless the representative
of the USSR has-besidesthe Jewish Agency,
whose won! h(l accepts, although it appears here
s'; .a.party-so.me other special means for mves
ugation at\d information, we should aIl deem it
only fair and !lroper to accept on principle the
report front tht, Mandatory Power. We should.
for example, ha\ve a look at· part 7 of ~e fust
report of the U.nited Nations' Palestine Commis
sion [document S/663], in which the repl'esenta
tive of the Unite\~ Kù1gdom is quoted as stating :
... . . the JeWiSb story thut the Arabs are the
attackers and the Jews the attacked is not
tenable."

.~~'

Speêlkitig ofself-deulrmination, 1 wonder,what
the. answers'wo~dbé lit>' somepertinent questions
that occuqed·tomè;·Jn \theproposed Jewish State,
'outside""of the Tel;;;Aviv'area, the .Arabs coastitute
the majority·of the population and are byfar the
greàter owners'of the lar\d..What is theanswer to
their uneqmvocafin~nt t\hat neither their persons'
not their land should belong to a Jewish State?
.'Ybat. woHldthen beleft of th~t:prop9sedState,
excel't .a.harbont .without a counmr? Can that
~arboqj'witht?ut"~ .. ~quniry constitutè,. the terri
torialèlement,ofa State ?IÎ,<as webelieve, it
clinllqt, .•.m~y(. wie.··eài.nestlY· ,and .. s~ely suppo,se
that the~abs'~hould. then~pplythe necessary
teriitoriàl elelIlênt and, on· topaf it, litetaIly .sub
nûtto a'.Iu1e.which~ey havè,~veryreason,to
c()ns~âèrf()Iei~ ~~. .'. .. . ' ,> .

.~

des Etats.Unis.TI est même allé jusqu'à atIil'ID.er Il

que·ce sont surl'out des Atabes qui sont les agres- ,
seurs. Sans vouloir offensel qui que ce soit, je
répète que de simples affirmations ne constituent
pas des faits. A moins que le représentant de
l'URSS ne dispose, outre rAgence juive dont il
accepte les témoignages bien qu'elle soit ici pré
sente à titre de partie à un différend, d'autres

. moyens d'enquête ou d'autres sources d'informa
tion, il semble' en toute justice et convenance que
nous devions en priilcipe accepter le rapport éma
nantde la Puissance mandntaire. Nous devrions,
par exemple, nçms" report.::r à la parê~ 1 du pre
mier rapport de la Commission des Nations Unies
pour la Palestine [doclûnent 8/663], qui contient
la citation suivante d'une déclaration faite par le
représentant du Royaume-Uni : « •.• on ne peut
continuer à prétendre, comme le font les Juifs,
que ce sont les Arabes qui ont attaqué et que les
Juifs sont les victimes ~.

La question dont nous sommes saisis est beau
coup trop impo:rtante et b-~aucoup trop sérieuse
pour qüe nous la prenions à. la légère comme cer
taines personnes semblent disposées à le faire.
Ce sont les droits fondamentaux de l'homme et
l'essence même de nos libertés et de notre loi,
la Charte des Nations Unies, qui sont en jeu. La
Charte reconnaît à tous .les J)euples le droit de
légitime défense et le droi~· de disposer d'eux
mêmes. Elle ne laisse pas de place'à l'invasion.

Au sujet du droit des peuples à disposer li'eux
mêmes, quelle réponse pourrait-oll donner aux
questions qui me viennent à l'esprit. Dans l'Etat
juif proposé, en dehors de la région de Tel-Aviv,
les' Arabes constituent la majorité de la popula
tion et ils sont les propriétaires de' la plus grande
partie des terres. Que peut-on opposer à leur désir
très net de ne voir ni leur personne ni leurs terres
appartenir à un Etat juif? Que resterait-il alors
de cet Etat dont onptopose la constitution, sinon
Un ...port sans pay~? "Ce .port sans pays peut-il
constituer l'élément '. territorial· .d'un Etat? Si,
comme nous le .croyons,il ne le peùtpas, esMl
permis ,desupposer.s~rieusementet raisonnable
'ment que les·Aiaoes.,do.iverit. al<?~s.fo~ir l'élé
ment territorial nécessaire et, par surcrOlt, se sou
mettre littéralement à une domination qu'ils ont
toute raison de .considérer comme étrangère ?

WiY ,t4e.y be r~uiredto *supineJy~410ok Les. Arabes ;doivent-iIs., rester . tranquilles,
on)V~~./.~ .isJleiçg.imposec;lby for~ ?;WiII, it demeurer de .paisibles spectateursalorsqtie cette
.~....tlti~ .. ~~~pect ,11l~~~Ydiffel~(mse wh,ethef .•~e domination. étrangère est imposée par la. fCirCe '1
ca.1lPt~t,forc=e~ gu~<.Uap.oforde~ or ,~~'tim.p!~~Etsi l'on' dit que ,cette force est legardifln de.
metl~r, ofpar#~o~~1J;Lmy \'ie:w,~tl~~st,.,.the rordre ou qu'elle est chargée; .de f:rireexl&cutet·
a:ns'Y~rs;t(). \1:À~~e\qt!estion.~~e.per,ft!Çt1y·, c.lear. la résolution de partage, cela. change-t-iLqlI<:.,i que
'mu~y ~()914not-l:?e ~~"jf\Ve comnrltted the S~I:: ce 'soit à la fsituation ?A;monavis, du moins, les
;:mis,~~s.as;~4Peo.ples·who,)Vere :nü.*4befOJ;~, 1 réponses.à ·cesquestionssonftrèsnettes.·Il n'e~

,a!J:4.?Jwe, allan90tietitJterule. o~ la",. . .",serai.t p.•a.s......ainsi :s.i.. n.ou.srépétio.. us. .J.eS.fau.teSq1l1
, ,lont été? commises par. certains: peuples d.on~ la
;lnWfe 'a été consommée .et si-nousabandonmons
l 1~, règlet.'1;l\droit,
f ,_' _,' '. '" " " " , 'c" .,:;", ' '••, ,:, , ,':

·.···JÎ(t1:ie·èliaffe{is3o'be,',abillwark:pfpê~.~'f:~fJ 1 Si .la Charte .est le. rempart de la ~aix, si flle
<~oIid~'~t~~lity;' 3Iic:l not }~etely'a 'dreant;th~Û T : est une réalit~, siellep.'est pas un smlple rev~,
presUtn~:t1iat:.IlQ:Goveiiin1ènt.rêprescinJed,jn.tne j'aime. à .. cr.oil'e .qu'aucUn des .. gouvt;:mement~
Sect!flti(ÇPUflÇil\VoUldhçsi~te-to sUl>~criR~ t? représentés, au ÇonseU de ~écurité~'hésitera .~
thestatêillenttecentlymade .tliat the p'rîitcipl13s .sou~,?rire .à ,I~ .~~cIaration .. fait~· réc.emn:trn.t .sel()~.
~a.nd'è p .' oses ,of ;;the United 'Nations' ;Charter.. laquelIe.·I~sprip~pes·èt l~s bu~sênonces dans l~
'coptinue,;torepJ;ese '.' .>._,{t;thê eVlmtual :Ch~rt,e '4esNations ,Ynie~~'sontceux:sur.les~~els i

establBhmentof ·;tberule:of!lawin:mtematiofud ....•.. ·8}cj)Iitin.uolis'iàfotl~er:notre·esp~11"deA70Ir'eIl.'
~elati.9ris,. andô,:Ïltattthe,€hartet.;,cop.stitûtestlie fiîl de'coJÏil'fê'lê'prin.cipe du dfoitrégir Iestelrt-;



J Ji au a
basic expression of the code of international
ethics to which our countries are dedicated•.

The Arabs are wholeheartedly dedicated to
order. If the Security Council is seeking to
maintain order-and indeed it is order which the
Security Council seeks to maintain-the Arabs
are completely in accord with that desire.

Mr. AUSTIN (Uniteù States of America) . The
resolution [document 8/691] adoptcd .by t:qe
Security Council on 5 March ·1948 [263rd
meeting] requested the permanent members .of the
Security Council .. to consult and to inform the
Security Council regarding the .situation· with
respect to Palestine ...... A brief report on this
part of the resolution ,vas made· this morning.

With respect to· tbat report, l wish. to com
ment upon -paragraph 4, which reads :

.. The Palestine CoID.n.tission, the Mandatory
Power, the Jewish Agency and the Arab Higber
Committee' have indicated that the partition plan
cannat be implemented by peaceful means under
present conditions."

The representative of the Je\VÏsh Agency, Rabbi
Silver, apparently· hau nocomplaint [270th
meeting]with respect to paragraph 4 providcd
the emphasis was in the right, place. He laid the
emphasis on the last words, .. under present con
ditions ". Sodo we.

Paragraph 5 of the report given this morning
reads: .

.. The Mandatory Power has confirmed that a
considerable numbc~r (Jf incursions of illegal arms
and armed ~lemen1:s intoPalestine have oecurred
by land and sea,"

For the. information of the Security Council,
l shall read the testimony obtained frOlD. .the
MandatoryPower on this !,oip.t. The· members
have before tbem a document submitted bythe
Secretairy-General. The questions referred to were
addressed to the Mandatory .Power.

...Question 1: Have. anyincursions by armed
elements from outside Pa1~stine occurred in addi
tiOll to thoseaIfeady reporter totheP~estine
Commission. bythe Mandatory Power?"·

.. Themembers \viU. note that the. in~uîSions
re~erred to, are in additipn ,to thos~aIreadyire.;.
porteq.The JQllQwing istb~ answergivento
question 1. . ,

,".Answer 1 : Th~ folIowingjnformation is now
~yallabl~ in addition tothatalreaâysupplied: .

';. (a) .On<ora~ouf24Febru.a&,;b~tW~~n.5bO
and 1000 Iraqis; Lebànese, .Syrlans, Egy'ptiirlls
an4.TransjoJ;dani~ :~Iltered Sam~iaand··Galilee
across the Jordan and.. the Palestine-Lebanonfrontier; . '.' ..,.. . ". . .. .. . . ...

•• (h) Ab,and ,ofuptor ·500 Yugaslavs pr~

sumed.to beBosnian·Moslem!l:were ieporteden

tians internationales et selon laquelle la Charte
constitue l'expres.~ion fondamentale du code de
morale internationale auquel nos pays sont atta
cItés.

Lès Arabes sont sincèrement attacbés· à l'ordre.
Si le Conseil de séeurité cherche à maintenir l'or
dre, et en vérité c' ~st l'ordre que le Conseil de
sécurité cherche à maintenir, les Arabes ont exac
tement 1e même désir.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
,de l'anglais): La ré~oIution [document 8/691]
adoptée, le 5 mars 19 ~8 par le Conseil de sécu
rité [263a séance], inv,itait les membres perma
nents du Conseil « à ~e CQncerter et à tenir le
Conseil de sécurité, au Ctlurant de la situation en
ce qui concerne la Palestiùe... ». Un rapport suc
cinct a été présenté ce matin à cet· égard.

Je voudrais revenir sur ce rapport. On lit au
paragraphe 4 :

« La Commission pour la Palestine~ la Puis
sance mandataire, l'Agence juive et le Haut
Comité arabe ont· indiqué que le plan de partage
ne saurait être appHqué par des moyens pacifi
ques dans 'les circonstances actuelles. »

Le Rabbin Silver,représentant de l'Agence
juive pour la Palestine, ne s'est pas élevé [270·
séance] contre la déclaration contenue dans ce
paragraphe, à condition toutefois que l'accent soit
mis là où il convient, c'est-à-dire sur les derniers
mots « dans les ci l''::onstances actuelles ». C'est
précisément sur ces derniers mots que nous· met-
tons. également l'accent: .

Quant au paragraphe 5 du rapport qui nous a
été présenté ce matin, il a la teneur· 8uivante :

« La PuisslUlce mandataire a confirmé qu'un
nombre considérable d'incursions' illégales d'élé
ments .armés pénétrant en territoire palestinien .se
sont produite.s, incursions opérées par teue et
par mer. ».. .

Pour la. gouverne du Conseil de sécurité, je vais
Ure le témoignage obtenu de la Puissance manda
taire sur .ce point. Les membres du Conseil ont
sous·les'·yeuxun document remis par le Secré
taire général. Les questions que l'on cite dans ce
document ont· été' posées à la Puissance··manda-
taite. -

« .Question J : Den~uvelles incursions d'élé·,
l1lents arlD.és, venant de'l'ex.térieu,r, se sont-eUe...
Pfoc1uibs depuis cenes..quiontfait. l'objet pu
rapport de '. IR.·C0Iilmissionpcur la PalestiIle,' à
ql\i. .elles. avaienf été. signalées parla .pUissance
mandataire? ». . .

~es m~mbres <du CS)nseil remarqueront qu,'il
st~git d'ÎI1cursi()n~alJ.tres qu,~ c~lles.'l:ui· ont déjà,
été signalées. La réponse qui a étéfournie àJa
question lest la suivante: . .., .

« Répoflse 1: Nous. disI!9~ons maintenant~es
renseignements suivants, lèsquels' vienne,'l1ts~;ajou-
ter àceuxquiontdéjà~tédonnês',:.i ' ,

... «a). V~rs le 24févri~r,+ies.l'essorpssab.ts·'4é
l'Irak, du Liban,· de IaSyrie,de!'Egypteetde la
Tr-ansjOJ;dânie, d.pnt1e,A~lm~.~?étapnt el1treSOO
et,J.OOO,. q!!t pénétré en.~aw~rie·.et.en<;JaJjJfe,
traversant le. Jourdain... ,~t ..franchissant la ,fiontiere
qukS,ép:ar-e~a;Palëso/1eduLihW1" .... .

~ .b)Une.ban.dèd'environ: '500 •. Yougoslaves;
sans •.doutè .des ··musulmans' :de ;Bosnie;·,· ont été. , . . ,~ ".. ,;
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route to the Lydda District during the fust week
of March.

.. Cc) On 5 and 6 March, a small party under
Fawzi Bey Kawukji entered Palestine, Kawukji's
present whereabouts and intentions are unknown,
and no reports of his ]laving established a per
manent headquarters have been received by the
United Kingdom authorities.

" (d) Numbers of Egyptians have entered Gaza
District in parties of up to a hundred at a time.
It is possible tillat other smaller contingents have
entered unreported."

"Question 2 : Has the Mandatory Power been
able to identify personnel involved in such in
cursions?

" Answer 2 : The information of the Palestine
authorities regarding the origin of personnel
involved in these incursions is derived from com
mon knowledge availabJe locally and from intel
ligence reports. As regards the character of these
forces, tJhey consist of irregular formations and
not organized units of any national armed force."

l shaH skip question 3 as it does not bear on
this point.

.. Question 4: Are arms now flowing into
Palestine from outside sources ta individuaIs or
groups unauthorized by the Mandatory Power to
possess arms?

.. Answer 4 : Both Arabs and Jews in Pales
tine are now receiving illicit consignments of arms
from outside sources. While the Palestine Govern
ment has no exact knowledge of the quantity
and description of arms possessed by either side,
it is its opinion that the Jews are better armed
than the Àrabs. In tbis connexion it will be re
called that there have recently been instances of
the seizure in the United States by United States
authorities of large consignments of high explo
sives destined for Jewish organizations in Pales
tine.

"As regards the possibility which has been
suggested of illidt importation of arms by aircraft
landing in the desert, the Palestine Government
considers this unlikely. Suoh clandestine importa
tion by air would, however, be easier for the
Jews than for the Arabs, in view of the better
facilities possessed by the former for wireless
communication and for disuibution of arms after
receipt.

.. Question 5: What measures, military and
civil, by the Mandatory Power are now in eITect

. to prevent the movement of hostile elements iuto
Palestine from outside Palestine?

.. Answer 5 : The principal points of entry by
land are guarded by troops or police, but owing
to the length of the frontier and the difficult
nature of the terrain, it is impossible for frontier
control to be completely effective. As regards the
sea frontier, the measures taken by the Man-

signalés en direction du district de Lydda, au
cours de la première semaine de mars.

« c) Le 5 et le 6 mars, une petite bande placée
sous les ordres de Fawzi Bey Kawukji, a pénétré
en Palestine. On ne sait pas exactement où se
trouve à l'heure actuelle, Fawzi Bey Kawukji.
On ne' connait pas non plus ses intentions. Les
autorités britanniques n'ont reçu aucune informa
tion indiguant qu'il aurait établi un quartier géné
ral permanent.

« d) Un certain nombre d'Egyptiens ont péné
tré dans le district de Gaza, par groupes d'une
centaine de personnes à la fois. Il est possible
que d'autres -groupes plus faibles aient également
franchi la frontière sans avoir été signalés. :1\

« Question 2 : La Puissance mandataire a-t-elle
pu identifier les personnes qui ont participé à ces
incursions? »

« Réponse 2 : Les renseignements que les auto
rités de Palestine possèdent sur l'origine de ces
personnes ont pour source la notoriété publique
ainsi que des rapports du service de renseigne
ments. Quant à la nature de ces forces, celles-ci
se composent de formations irrégulières, et non
pas d'unités organisées appartenant à une force
nationale quelconque. l>

Je passe la question 3 qui ne porte pas sur ce
point.

« Question 4 : Des individus ou des groupes se
trouvant en Palestine et non autorisés par la Puis
sance mandataire à posséder des armes en reçoi
vent-ils actuellement du dehors? :1\

« Réponse 4 : Tant les Arabes que les Juifs en
Palestine reçoivent actuellement des envois illici
tes d'armes venant du dehors. Bien que le Gou
vernement de Palestine ne connaisse pas exacte
ment la nature et la Quantité des armes possédées
par chacune des deux parties, il estime que les
Juifs sont .mieux armés que les Arabes. A cet
égard, on se rappellera que les autorités des Etats
Unis ont récemment saisi, aux Etats-Unis, de
grandes quantités d'explosifs puissants qui étaient
destinés aux organisations juives de Palestine.

« On a également évoqué la possibilité d'une
importation illicite d'armes par avions atterris
sant dans le désert, mais le Gouvernement de
Palestine estime que cela est peu vraisemblable.
Toutefois, cette importation clandestine par la
voie aérienne pourrait se faire plus facilement au
profit des Juifs que des Arabes, parce que les
Juifs possèdent de meilleures radio-communica
tions et disposent de meilleurs moyens pour dis
tribuer les armes après leur réception. »

« Question 5 : Quelles mesures, militaires ou
civiles, la Puissance mandataire applique-t-elle
actuellement afin d'empêcher l'entrée en Palestine
d'éléments hostiles venant du dehors? l>

« Réponse 5 : Les principaux points d'entrée
par voie terrestre sont gardés par des forces mili
taires ou par des forces de police, mais, en raison
de la longueur de la frontière et des difficultés
que présente le terrain, il est impossible d'assurer
un contrôle absolument efficace de la frontière.
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"The'Ppl .né Commission.has.repeated its view
that· itcouid ·not' discbarge its.respon.sibilities on
thetermination of the' Mandate with0utthe assis
tançe of an a~equate non-Palestiniwl>arnied f~rce

fonhe preservation of law and ()rderJThePales...
tineCon,unissiondœs: notconsiQ.el' itpossible·to
~plement the'· partition-plan~ bype'aceful illeans,
Cltheras,'a' wholeor ,in.1 •substantialpart,: :so long
as,the·eXi;sting 'VigorousArabresistance .t9· 'pat-
titjPR eXistsi' ' .;,

datory authotities toprevent the entry. of Jewish
iIlegal in:uiùgrants are well-known.Ii

Quant à la frontièr.e maritime, les mesures prises
par les autorités de la Puissance mandataire pour
empêcher .l'entrée illégale d'immigrants juifs sont
bien connues. »

The preamble of part n of my statement of Le;; préambule de la deuxième pattie de la
this moming reads i déclaration que j'ai faite ce matin a. la teneur

. . l. '.. 1 suivante: •
.. 1. As ~ result of L the consultZ>tions of the ,.« 1. A la suite des consUltations entre les m~JD.-

permanent members regarding the situation with bres pemianents en ce qui concerne la situation
respect to Palestine, they find and. report that a à l'égard de la Palestine, les membres, permanents
continuation of the infiltration into Palestine, by font un rapport au Conseil de sécurité palU' cons
land and by sea, of groups and. persans with the tater ce qui smt: en. Palestine, parterre ef par
purpoSe . of taking part in violence wouldag- mel',· continue l'infiltrl.'i.tion de personnes dont l'fu'"
,gravate still further the situation,'- tention est de prendrepmt aux actes de violence,

ce qui aggraverait encore la situation. :.

This language was~ended to exclude, and we Ces termes tendent à exclure, et nous estimons
think that it does exclude, those unfortunate qu'ils 'excluent effectivement de la catégorie visée,
people who are seeking sanctuaryin the Roly ces malheureux qui recherchent un asile sur la
Land, referred to as bcing on the Island of Terre sainte et quise trouveraientdans l'ne de
Cyprus.• 'J1here may also be others..The•language Ghypre et peut_être ailleurs. Ces. termes excluent
ot this paragraph· also excludes legalimmigrants. également les immigrants légaux. Leur pottée ~.;t
The meaning is clearly defined: ..... groups and bien définie; ils visent, d'une façon très nette,
persons with the purpose of taking part in les groupes et les personnes dont le .but .est de
Vl"olence ". dr ' d t d . 1pren e part aes ac es . e VIO ente.

Tbesecond duty given to the permanentmem-La s~cond~ tâche assignée aux membres,p~r
p\ni onder thé resolution adopted bythe manents, aux. termesdeJa réso!utionadopt~..par
SeciJI'Ïty Council was for them to make recom- le Conseil, était de. présenter, à la suite de lell\'s
mendations to the Security Council, as .a result consultations,. des reçonunandations. au. Conseil
of theirconsultations, regardingthe guidance and de sécurité'quant auxa'Vis et 1nstructionsque le
mstructionswhichthe Security Council. might Conseil pourrait 'utilement donner ~ la Commis
usefully give tothe Palestine ÇOJ:nmissionwith a sion pour la Palestine en vuif de la mise .en œuvre
viewof imple~enting resolution"18l (TI) of the de la résolution 181 (TI) adoptée par l'Assemblçe
General Assem~ly. ' . .' 1. générale. " ' ,

In 'support'of' the position which some of the' A l~api?ui de l'attitude adoptée par certafus
perll1anent.m~mbers>,ofthe Security<;'Wmçil took, membres' permanents du Conseil de. 'sécurité et
as" pres~nted ..in thebrief report Ws morning, it indiquée .d~s le rapport .. succinct soumis ce
might b~helpfur to .the SeçurityCouncil for. me llla@, il sirait peut-être .utile que d'expose briè::
to ,~u$ti~ebri~flY •the. pr~sent positip~s), as we .veWtp-t les ·positions" telles qu'eUts nous ap'parais~

Ul1dyr~tand;~ein;pfth~, Palestine CoJllri:üssion, sent~ctu.ellement,. de la Commïssio.n pour la
the Mandatory Power,' ànd the Jews and Atilbs Palestine, de la'Puissance mandataire, ainsi' que
o~ Palestm~, çoncemin~the Implementatiori'of des Juif~ et des Arabes de Palestiile, à régar~ de
the partition. plan recommenuèd"by ~eGeneral l'e*éc'U"ion ~tt vlan de partage reconnnandé par
AsseIflblr'·~·~'. :.. •._; l'Assemblêegénérale.:,· .... .
,li~ing: Îb~:~()~ul~ation~ot ih~ past,t\V0 weêks~/A~ cour!u!e& consul~tipJi~.quise: sont dérou~

the,:rales@eCom.n:rlssioll·w~&:asked,w;4flth~r?it lées: pendant lestieux semaines éeoulœs,il a été
J,1a.d'"foùnèLs~ciénLaccep~nrie of t!J.~ pl:i,rtiti,on dpw.andé ,à la ComJIÜssionpolU' la Palestine si
P41q:o~. the part, ofth~J~YJs, the)~rab~ aJ:ld,the el1eavait~en~ontréch~zles~uiÎsfch:z les Arabes
M~clatory~owe~..t()afford a,llasHfor'Jt~pea~.. et chez la,iJ;»1,1lssance 1llaIida~e,a regard du plan
fuI. i@plementation•. I'.he 'aJ;1Swer.()fthe :gale$e d~ pa$ge,' lm agrément suffisant pour servir de
ÇQDlllljssion :w-as. " No ','~ It Qbse!yed, ip,this :co:n,- base à ~awise'·en œuvr~pacifique de,l\1eplan. 'Lai
nexion,thatJhe ,Jews otPalestine .gèneraJ1y acc:ep~ CoIImlissi(in a répondl1q.u'iL~en.était.rien. Elle
tedi,tqe plan,Jllat$e:Arabs of,Palestlne generallY aCOIlStatéj! àcetégarf1,)qu'eligénérall~ JUifs de:
oppo~d theplflIi, .and. ~at the Mandatory:power Palestine acceptent leplan,:;.ql1e les,Arclb.~s; de.
Qiid.geclined .to. tak~ any,,!cti0Il,which. might bg Palestine y sont opposés et que laPuissance man
futerpreted as involvingimplementationof the dataire a: refusé de prendre toute mesure q\.u

. plan., " pouo:ait . ê~~.e .int~rprét~., co~e :.ltnpliq\Iant ·la
mise ;ena:ppliC;;t#R~!.de icePlan' '" .

La: Co:fumissionriour la. P:iûestineadellouvêàu
dézlaréqu'à son'"; avis,ellé ne'pohrrait pas
s'acqùitt~r dé sa tâche après rexpixatio1'1 dû.man
rlat, sans: le ,concours d'\l!l~i{)t.c~~ée n.0n pales~

tinienne .. suffi~~ ~pour'niamte11ii ;~r()rdre. ,La
COnuW~siGfê"estime.:q\ie 'I~ mise à . exécution '. du
plan "pardesm.oy~ .l'âcifiques~ soit dans 'son
eqsembl~, soit engrândèpartie; ;nestra paspos
sible tant, qu'existera, contre le.. Pana~e la vigou
reuse résistanc~ arabe. quïaemanifeste •actuelle
ment.
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The Palestine Commission considered' itself
unable, within the terms of the resolution of the
General Assembly, to consider whether any modi
fication of the recommended plan might offer a
basis for agreement among the people of Pales
tine.

With regard to the establishment of the .pro
visional council or councils of government in the
proposed Jewish and Arab States by 1 April 1948,
the Palestine Commission has reached the fol
lowing conclusions:

Ca) That the attitude of the Arab Higher Com
mittee and Arab resistance in Palestine preclude
any possibility of selecting a provisional council
of government for the proposed' Arab State by
1 April;

Cb) That while the Palestine Commission can
take; and has in fact taken, sorne preliminary
steps toward the selection of the provisional
council for the Jewish State, the provisional coun
cil will not be able to carry out its functions, in
the sense of the plan, prior to the termination
of the Mandate;

Cc) The pos1tion of the Mandatory Power
prec1udes any ,possibility of fulfilling by 1 April
the provisions of the plan as regards either the
Arab or the Jewish provisional council govern
ment.

Wi1Jh regard to the City of Jerusalem, the Pales
tine Commission's view is that the administration
of the City of Jerusalem by the United Nations is
possible if the plan of partition with economic
union is generally accepted by the Arab and
!ewish communities of Palestine and peacefully
unplemented.

The permanent members of the Security Coun
cil held two discussions with the representative
of the Mandatory Power last week. One of these
was devoted to security problems, and the other
to the implementation of the partition plan.

From the information supplied by the Govern
ment of the Mandatory Power, it appeared tbat
several tJhousand Arabs have entered Palestine in
bands of varying size, and have infiltrated the
Palestinian population. The identification of these

, Arabs has not been firmly established, but it ap-
! pears to be common knowledge in Palestine that

they mc1ude nationals of most of the neighbour
ing Arab States and that they have entered from
Lebanon, Syria, Transjordan, and Egypt. The
United Kingdom reports that these bands are

'irregular formations and are not organized units
of any na1Iional armed force.

The representative of the Mandatory Power
was asked whether his Governrnent considers that
there is a threat of force against Palestine which
now constitutes a threat to international peace,
and also wbether the existing situation in Pales
tine is a sItuation wbich constitutes a threat to
the peace. He reolied that his Government would
furnish ail the fàcts available, but that the ques
tion of what constitutes a threat to the peace is
for the Security Council to decide.

La Commission pour la Palestine estime que la
résolution de l'Assemblée générale ne lui permet
pas d'examiner si une modification du plan
recommandé permettrait de trouver une base
d'accord entre les peuples de Palestine.

En ce qui concerne la création du ou des con
seils provisoires de gouvernement qui doivent
être établis, d'ici le 1'" avril 1948, dans les Etats
juif et, arabe proposés, la Commission a abouti
aux conclusions suivantes :

a) L'attitude du Haut Comité arabe et la résis
tance arabe en Palestine rendent impossible la
désignation, d'ici le 1" avril, d'un conseil provi
soire du Gouvernement pour l'Etat arabe envi
sagé;

b) Bien que la Commission puisse prendre et
ait effectivement pris quelques mesures prélimi
naires en vue de la désignation d'un conseil pro
visoire pour l'Etat juif, ce conseil ne sera pas en
mesure d'exercer ses fonctions, selon le plan,
avant la fin du mandat;

c) L'attitude de la Puissance mandataire rend
impossible l'application, d'ici le 1'" avril, des dis
positions du plan concernant soit le Conseil pro
visoire du Gouvernement de l'Etat juif soit celui
de l'Etat arabe.

Quant à la ville de Jérusalem, la Commission
estime que son administration par l'Organisation
des Nations Unies serait possible si le plan de par
tage avec union économique était en général
accepté par les communautés juive et arabe de
Palestine et s'il était exécuté pacifiquement.

Les membres permanents du Conseil de sécu
rité ont eu, la semaine dernière, deux entrevues
avec le représentant de la Puissance mandataire.
L'une d'elies fut consacrée aux questions de sécu
rité, l'autre à la mise en œuvre du plan de par
tage.

TI ressort des renseignements fournis par la
Puissance mandataire que plusieurs milliers
d'Arabes ont pénétré en Palestine. lis étaient
groupés par bandes d'effectifs variables et se sont
infiltrés dans la population palestinienne. L'iden
tification de ces Arabes n'a pu être faite d'une
manière précise, mais il semble notoire en Pales
tine que ces bandes comprenaient des ressortis
sants de la plupart des Etats arabes voisins et
qu'elles ont pénétré dans ce pays venant du
Liban, de la Syrie, de la Transjordanie et de
l'Egypte. Le Royaume-Uni signale que ces bandes
constituent des formations irrégulières et ne sont
pas des unités organisées appartenant à une force

, armée nationale quelconque.
Il a été demandé au représentant de la Puis

sance mandataire si son Gouvernement estime
qu'il existe une menace d'emploi de la force con
tre la Palestine, qui, à l'heure actuelle, constitue
rait une menace à la paix internationale. On lui a
demandé également si la situation qui règne
actuellement en Palestine pouvait être considérée
comme constituant une menace à la oaix. Le
représentant du Royaume-Uni a répondu· que son.
Gouvernement présentera tous les faits dont il
dispose, mais qu'il appartient au Conseil de sécu
rité de déterminer s'il existe en Palestine une
menace à la paix.
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, Arabs has not been firmly established, but it ap-
! pears to be common knowledge in Palestine that

they mc1ude nationals of most of the neighbour
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Lebanon, Syria, Transjordan, and Egypt. The
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'irregular formations and are not organized units
of any na1Iional armed force.

The representative of the Mandatory Power
was asked whether his Governrnent considers that
there is a threat of force against Palestine which
now constitutes a threat to international peace,
and also wbether the existing situation in Pales
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visoire pour l'Etat juif, ce conseil ne sera pas en
mesure d'exercer ses fonctions, selon le plan,
avant la fin du mandat;

c) L'attitude de la Puissance mandataire rend
impossible l'application, d'ici le 1'" avril, des dis
positions du plan concernant soit le Conseil pro
visoire du Gouvernement de l'Etat juif soit celui
de l'Etat arabe.

Quant à la ville de Jérusalem, la Commission
estime que son administration par l'Organisation
des Nations Unies serait possible si le plan de par
tage avec union économique était en général
accepté par les communautés juive et arabe de
Palestine et s'il était exécuté pacifiquement.

Les membres permanents du Conseil de sécu
rité ont eu, la semaine dernière, deux entrevues
avec le représentant de la Puissance mandataire.
L'une d'elies fut consacrée aux questions de sécu
rité, l'autre à la mise en œuvre du plan de par
tage.

TI ressort des renseignements fournis par la
Puissance mandataire que plusieurs milliers
d'Arabes ont pénétré en Palestine. lis étaient
groupés par bandes d'effectifs variables et se sont
infiltrés dans la population palestinienne. L'iden
tification de ces Arabes n'a pu être faite d'une
manière précise, mais il semble notoire en Pales
tine que ces bandes comprenaient des ressortis
sants de la plupart des Etats arabes voisins et
qu'elles ont pénétré dans ce pays venant du
Liban, de la Syrie, de la Transjordanie et de
l'Egypte. Le Royaume-Uni signale que ces bandes
constituent des formations irrégulières et ne sont
pas des unités organisées appartenant à une force

, armée nationale quelconque.
Il a été demandé au représentant de la Puis

sance mandataire si son Gouvernement estime
qu'il existe une menace d'emploi de la force con
tre la Palestine, qui, à l'heure actuelle, constitue
rait une menace à la paix internationale. On lui a
demandé également si la situation qui règne
actuellement en Palestine pouvait être considérée
comme constituant une menace à la oaix. Le
représentant du Royaume-Uni a répondu· que son.
Gouvernement présentera tous les faits dont il
dispose, mais qu'il appartient au Conseil de sécu
rité de déterminer s'il existe en Palestine une
menace à la paix.
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In response ta questions concerning implemen~

tation of General Assembly resolution 181 (II),
the Mandatory Power stated thal'it has .. accep
.ted" the plan of partiti0I! with economic union
recommended by the General Assembly but that
it cannot participate ,in its implementation. While
it wish(:d to avoid'any action which might be
consideredas obstructive, it could not itself be
in~trurnental in putting L into effect ~! plan which
is not accepted by both the Arabs and the Jews
of Palestine.

The representative of the Mandatory Power
informed t.he permanent members that bis Gov
ermnent considered that it would be very
difficult to carry out ,the plan without the backing
of force; that even ffJthe Jewish militia 'Were
sufficiently armed to, ensure the organization and
protection of the Jewish State, such action would
not he the equivalent of a settlement; that the
United Kingdom did not believe that there were
any modifications in detail which would make
the plan acceptable both to the Jews and Arabs
of Palestine; and that no change in the time-table
of United Kingdom withdrawal from Palestine is
contemplated by the United Kingdom. The repre
sentative of the United Kingdomfurther stated
thathis Governmenil: had no suggestions tomake
with regard to means by which the Jews and
Arabs of Palestine might be brought together,
althoùgh successful'efforts in this direction would
he welcomed. !

Representatives of the Mandatory Govemment
furtber indicàted that there would be a very sub
stantial deficit in the Palestinian budget following
United Kingdom withdrawal and that, witile the
Palestinian Govemment has been financially self,.
sufficient, the cost of maintaining United Kingdom
forces in Palestine is considerably larger than
the total Palestinian annual budget of 96 million
dollars. .

Representatives of the Jewish Agencystated
that the Jews of Palestine accept the partition
plan. The AgencycIaimed that the plan repre
sents, however, an irreducible minimum for the
Jews of Palestine, since it already involves a
great reductioJ:!, in what they consider· their right
fuIc1aims.The Agencyalso said that, aIthough
there is no perfect' or eas~,' :> "i lltion, the present
plan is the only praotiçaI: ,~:iF;'')nreached after
many other plans had failen '.:'~ ~cc:eptance.The

Agency representatives stated that.it should now
he taken as a postulate thatany plan whateverwill
require enforceIllent. Nompdificationsin the. plclit
would .commènet tlienlselves to the. JeWs, and the
Jewish Agencydoes 'not see. any possibili~ '9Î
modifications,which would makethe plan acc~p'"'
table to the Arabs. , . '

The Je\Vish .Agency .... Jstated tllai' '!4e.Jews<<>i
Pale&tine would he -r~dYJ() UIld,ertalç~ :atere~
ponsibilitiesfor ..g()Vermnentand for.jhemaintf(~

nance of 1aw and order within the propose1 Je-wi,~h

State.They expressed confid~nce that. they co~ld
ass~J:'t .. ~he ~uthority of the .. JewishState .. ànd
maintainesse;ntjal. hublic .• ~rvices: 'l'his. wou1d
p~esupp-ose the.e.s~blisbnient .and,~quipment()t
th(~ nlilitia..'conteDlp1a,,!edin t~e plall.a.Iicl th~
removal of restrictioIis on theilpportation of

Répondant à des questions concernant la mise
en œuvre de la résolution 181 (II) de l'Assem
blée générale, la Puissance mandataire a déclaré
qu'elle a c accepté > le plan de partage avec
union économique recommandé par l'Assemblée
générale, mais qu'elle ne peut prendre part à
l'exécution de ce nlan. Tout en désirant éviter
d'agf.. '\'!l!le façon· qui pourrait être considérée
comme une obstruction, elle ne peut, quant à elle,
contribuer à l'exécution d'un plan qui n'est pas
,accepté à la fois par les Arabes et par les Juifs
de Palestine.

Le représentant de la Puissance mandataire a
fait connaître aux membres permanents que, de
l'avis de son Gouvernement, il serait très difficile
d'exécuter ce plan de partage sans avoir recours
à la force et que, même si la milice juive était
suffisamment armée pour assurer l'organisation ét
la protection de l'Etat juif, cette mesure n'équi
vaudrait pas à un règlement. TI a ajouté que le
Royaume·TTni est convaincu qu'aucune modifi
cation de détail ne pourra rendre le plan accep
table à la fois par les Juifs et par les Arabes de
Palestine. TI a également précisé que le Gouverne
ment du Royaume-Uni n'envisageait pas de modi
fier le programme qui a étéarrêté pour l'évacua
tion des troupes britanniques. Le représentant du
Royaume-UIli a encore déclaré que son Gouver
nement n'avait aucune suggestion à présenter
quant aux méthodes par lesquelles on pourrait
réconcilier Juifs et Arabes en Palestine, mais qu'il
serait heureux de voir des efforts dans ce sens
couronnés de· succès.

D'autre part, le représentant de la Puissance
mand~taire a indiqué qu'il existeraitùn déticit·
très important. dans le budget de la Palestine·à la
suite .du retrait. des troupes britanniques. Jusqu'à
présent,. le Gouyernement de Palestine a· fait. face
à ses dépenses budgétaires,mais les frais d'entre
tien des troupes britanniques en Palestine dépas
sent de beaucoup le budget palestinien, qui se
chiffre à 96 millions de dollar!! par an,

Les repJ'ésentantsde l'Agence juïve ont déclaré
que, les Juifs .de' Palestine acceptent le plande
partage. L'Agence a·affitméque ce ·plan··repré
sente, toutefois, le mini.mum que puissent acc~p:'

ter les Juifs de Palestine, car il constituë déjà l.:D:e
amputation sérieuse de ce-qu'ilscdnsidèrent
COillnle .leursprétenti.ons légitiIDes.· Ses' •représen
tants ont égalementsollHgné qU'i! Il'existaitpas
de solution parfaite ni même faèile, mais que ce
planconstimaié la. seu1e solution pratique à
laquelleonai.t ab9uti.après le refus d',Un grand
nombre ,cl'autres.· ,plans. Les représentants' ··de
rAgeJJ.~ juive. ont indiqué. qu'il fallait .pa$du.
principe .qtfml;p!an,.•.quel.qum.soit,·.doitêtte mis
à·ex~utiBm"Àucûne~.(}ffication '.' de··cep1an.ne
saurâit~·être. approuy~·.par Je;; .JW$;d'ailleUfs,
l'A;gence'JllÏve· •IJe. voit: .aucune ··ûJ.o!:Iif.iéa.tiQ11,.qui
puisse l·enc1r~Je .•plan8.cce;ptab1el:l\txArabès'i .•..••••...•

L'Agênê(fjaivt; adéclaré ~uei~\Jui.fsde:pal'è~::
tineétaieritprê~~àa.ssÛil1er]es' r?spOnsabilités'(Ïû
Gouvernement·etdumaintieiLdeJ'ordrëà l?îhtç"
rieur de l'Etat juif que J'on se propo~ decféei:
Ds sont ce~s depOllV0lr fair~.r~specter l'a.y:tQ-: ..•.
iit~de l'JEtàtjûifet'maintenirlesservièespablics
essèntiefs.M~sc~la.slipp()se <1'abqr~tla q-éati911,
etré~uipelllet1ttfelammce'pr~yti~d~IejJla~
è('la l~vée'des'r~tncti(ins,sui les•. imll0rt8.1;io~~
d'armes,'VAgenœjüiveestÏii1eqü't1neforceinter--



Tne' representatives of the Jewish Agency
staiçd that the Jewswould co-operate in the
administration of· Jerusalem by the United Na
tions~considered.. however, as part of the ,parti
tiqn plan, but that United Nations administration
of Jerusalem... apartfrom the plan wouIdcreate a
.seriousobstacle to such co-operation.

The. iews fuSist upon having the control
-of 1nunigration, because. that is a question of
sovetèignty. and 1s, a Dlost .' essential part of the
whole scheme. 'The Jews, they. said, must have
thekeysto theit own homelarid in their own
hands. The exclusive control of immigration was
themost powerful argument in 'persuading .the
Jews to accept the paititionpllin:' J1tey, .had in
minda rate ofinunigration of 80,000:to 100,000
a, year---roughly l"million over atèn.-year period
--s.ubjeçt to chaIlgÜlgpositionsbothinside the
JéWisli -8'tafe--an:ain 8reas,outside. Theypointed
outthattltel'e 1s. no Jonger .agrea.t .reservoir. of
Jews'in Eurone. and.thatArabfears that Pales
tine., wouId .. ·~.e •..,·inundated.'·canno .Jonger be

.ç~msicler~d asweUgJ;'(lunded. '

nr..'!i<rJlale sera nécessaire. et que si cette force
n'était pas' fournie, on enregistrerait des pertes
beaucoup plus élevées tant du côté ,arabe que du
côté juif. "

, .. ' . ·f
Au sujet de la mise en œuvre du plan par ilet ;)

méthodes"pacifiques, l'Agence juive a déclaré q~c_ i;

son avis il n'était pas possible de réaliser un. accardi
public formel avec les Arabes de Palestine avant'
la mise à exécution. Elle est cependant convain-:
cue que si elles ne subissaient aucune pression,
de grandes fractions de la population arabe de
Palestine seraient disposées à coopérer ou à
accepter le plan, mais que rintervention armée,
d'Etats voisins modifie complètement la situation.

En ce qui concerne l'union économique,
l'Agence juive a déclaré qu'elle accepte cette idée
comme faisant partie du plan;. bien que les Juifs
n'ai~,nt pas demandé. eux-mêmes l'union écono
mique. L'Agence juive n'estime pas qUé le prin
cipe de •l'union économique qu'on se propose de •
créer soit' indispensable à la vie économique de l~

Palestine en son ensemble, nià la création de
l'Etat juif. Elle considère que l'union économique
ne doit pas être un obstacle à la création de
l'Etat juif.

Les représentants de l'Agence juive ont égale.,.
ment· déclaré que les Juifs coopéreront à l'admi
nistration de Jérusalem confiée aux NationS'
Unies, à condition toutefois qu'elle soit co~sidé-,

rée comme faisant partie du plan de partage. Mais.,
!li les Nations Unies désiraient administrer la vill~
de Jérusalem en dehors du plan, cela créerait un
obstacle sérieux à, la .coopération.

Les Juifs insistent pour avojr le contrôle de
l'~gration, car il s'agi~ d'un:~ question de sou~

veraineté et c'est là l'une des parties essentielles
du projet. Les Juifs" disent-ils, doivent détenir
les clefs de leur propre maison. Le contrôle exclu.. '
sif de l'immigration constitue l'argument le plus:
puissant pour persuader k: Juifs d'accepter le .•
plan de partage. Ds envisagent un taux d'immi
gration de 80.000 .à 100.000 personnes par an,
soit environ un million de personnes dans une
~ériode de dix ans,solÏsréserve évidemment des
Înodificationsque pourrait s-abif la .si~u~tion tant
à l'intérieur ou'à l'extérieur de l'Etat JuIT. Ils ont
fait observer qu'il n'existe plus un grand réservoir,
de. Juifs'en.'. Europe. et que la crainte des Arabes',
de voir la Palestine inondée de Juifs ne peut plus
être .considérée •comme fondée. '. ",'. . . .... .....

Arê.pJ:e~entative oftltêArab<Higher.commit- IJn~eprés~h~tdu Haut Comité aI'ab.e ,~fo;:-~ 'i,

tee 1l1adeafollllal statèmentbn .. b~halfof the m~llep1epJdeclare, .au, nom de son ComIte, qu.iji?
CoD1Jirittee in ·wltich. it·was •. observed. that. aU·. 'of cp1ls,tataitque ,toutes .. les .questions .qui avaieIit.été,
thequ~sût.4swliic'h na4' ;beendirecœd' to.-t1Ie p~sées ..à. ce1ui:clportaif;(Ilt sur Je plan.de. p~rtag~,
CoDllllitte~" ·1'(;volved,arotihd .!partition ·..·which, plan que les Arabes .de. Pale~t~e ont. reJete .ci!Î~
with,t1 dear.an~i1lJïequivocal~uppOI<t 'of Arab gorique1D,e,tlt~"ecl'appuitrès net desEtatsa~a;,
States,,"~eAr~bs10fPalestitIeh~ve categQrically bes. D a poursuivi en disant.que If;( Haqt,Fôny,ts
l'ejected.ù'I'his ;s~telI1entwen:t on to' say-that ·the arabe .tient à déclarer une .fOlS de plus qu Il rel~t
J\.ra.b~gher(J()tnmi~~shedto reirerateits tera tOl);tesolution,ayantppur hase le parta
r~j~ç~on O~,s91ptiOIlS.1:Ja.S~'.onp~rtitiqt,iin .~y so~s.quelqurf0nil~'q!Ie ce ~oi!,e~ nBt~m1l)e,~~.
fntW";;ptçl\lQin~,çI'e~~()nôt~,~p~a~PI'g~sioIlal creatIOn, sOltprOVlSG1re, SOit .permanente, a ""i
Qrjle!.Dlanent adIllirlistration fQr.the City dfJeru~ '. adIriinistration 'distincte pour la. ville' de J éru1'
sa1~pî. ,';. 'j> . •. . sMett1;' .1' ••.•..• . ..•..•... '. ........:J

'n~e.At,-,~,lfi~ê~·'.Sq1ÎliPitte~fÜitlter'!As~ed .'.' )Je .·.r~présentant."4\1" ;!iaut, .Cwnité .ara~~·
tp .·.eIllP~s~e,•.·tlt€ttt4e·"9I1ly.~()luti()n "c()II1P~tipl~ . ~é-en~qite •..qJi~, la'· s~91e .. sol~tip~.çom.p~~
\vitIf. ~~,idêatsof> tlle'Pnite<l,,NQ;ti~r·Çb,lU1er,: avec lesliié~1l.~d~: laÇ~arte,lles.N~tions IJ~Ie'
Mcl :w~çbVV'P~d ,gu~aJ1,t~A?~~,.a1l.4'.;~~'qwio/ .qPi soitdeJ1a.wre ~'·garaptir)a.J.l~et là 's~cu.

_~.;p~~tine'~Rt.J1d;be.~e{o~~!iP~,()foll~~tl~7 'en p;i,destme serait la;fOJ;1Il~~oIi,. pour toute

--al. They believedthatan international force
WOUltl be necessary,and that if no international
force were provided, much .more serious ·losses
both to Arabs and Jews wouldresult.

On the question of'· iIilplementation by pep'~eful

meàns, the Jewish Agency stated that it din not
believe it would be nossible to' obtain a formal
public agreement witÏJ. the Arabs of Palestine in
adv'o1nce of implementation. They believed,
however., that if left aloIie~ considerable sections
of Palestinian Arabs would be willing to co
operate or acquiesèe, but that armed intervention
by neighbouring States completely changed that
situation. '

With respect. to economic union, the Jewish
Agency s1ated that it accepted economic union
as a. part of the plan, although it did not ask for

.it itseIf. Th~ Agency does not consider the
principles of the proposed' economic union essen
tial to the econoînic life of Palestine as a whole
or tocre~tiono:f"theJewishState. The Agency
considers that cc:onomic union should not be an
obstacle to the creation of the Jewish State. \



penderit State for the whole of Palestine, . the
constitution· of which, would be based on demo
ctatic principles, and whic:h would include ade
quate safeguards for minorities. and the safety
of the Roly Places. The Arab Higher Committ~e

stated, in this connexion, that such aState would
he prepared to accept full responsibility for
govemmental adminisüation and maintenance of
law and order in the whole of Palestine, and that
it would be prepared to treat aIl citizens and
residents of an creeds with justice which befits
a truly democratic country.

An identical ouestion was submitted to the
Jewish Agency, the Arab States, and the Arab
Higher Committee, viz: .. Would the addressee "
-different in each case- " be prepared to enter
into the necessary agreement for an effective
truee in Palestine ?" Summarized, the replies
were as follows. The Jewish Agency: .. Yes, if
carried out within the framework of implementa
tion of the resolution of the General Assembly
and in strict conformity with the time-table
provided in that resolutiôn." The Arab States:
.. Yes, . if partition is suspended." No reply has
beenreceived from the Arab Righer Committee
ta that Question. However, that Committee has
categorically rejected partition.

Having considered· the results of the consulta
tions of the past two weelcs, we must also refiect
upon the situation in Palestine on 15 May 1948,
on which date the Mandatory Power now plans
ta terminate the Mandate.

In his statement to the Security Council on
24 February 1948 [253rd meeting], the repre
sentative of the United Kingdom said: "My
Government is bringing to an end the discharge
of its resoonsibilities towards Palestine ullder the
Mandate -and is leaving the future of that country
ta international authority."

On 2 March 1948 [260th meeting], the repre
sentative of the United Kingdom referred in his
statement to the Security Council, to " ... what
ever procedure the United Nations may decide
to adopt with a view to assuming responsibility
for the govemment of Palestin.e on 15 May ... ".
He concluded with the statement: "Finally, l
must repeat that the United Kingdom cannot
enter into any new or extended commitment in
regard to Palestine. Our contribution· has already
been made over the years and the date of termin
ation of our respollsibility is irrevocably fixed."

The status of Palestine will be equivocal be
cause the United Klngdom seeks to give up the
Mandate. Article 5 of the Mandate in respect of
Palestine provides: "The Mandatory shan be
responsible for seeing that no Palestine territory
shall be ceded or leased to, or in any way placed
under the control of, the Govemment of any
foreign Power."

First there is the urgent need for early clari
fication of the United Nations responsibility
toward Palestine. The General Assembly and the
Security Council havebroad responsibilites and,

Palestine d'mi seul Etat indépendant dont la cons- .
titution serait fondée sur les principes démocra
tiques et contiendrait des dispositions assurant
comme il convient la protection des minorités et
la sécurité des Lieux saints. Le Haut Comité
arabe a déclaré, à cet égard, qu'un tel Etat serait
prêt à assumer l'entière responsabilité de l'admi
nistration gouvernementale et du maintien de l'or
dre dans toute la Palestine. Il serait également
prêt à traiter tous les citoyens et tous les rœi
dents, quelle que soit leur croyance, avec l'équité
qui convient à un pays véritablement démocra
tique.

Une question identique a été posée à l'Agen~
juive, aux Etats arabes ainsi qu'au Haut Comité
arabe, à savoir: « Etes-vous prêts à conclure un,
accord en vue de l'établissement d'une trêve effec
tive en Palestine? » Voici un résumé des répon-'
ses qui furent données à cette question. L'Agence
juive a répondu : « Oui, si cette trêve entre en
vigueur dans le cadre de la mise en œuvre de la
résolution adoptée par l'Assemblée générale, cette·
mise en œuvre ayant lieu en conformité stricte
du plan prévu par ladite résolution.» Les Etats
arabes ont répondu : « Oui, si le partage est sus
pendu ». Aucune réponse à cette question n'a été
reçue du Haut Comité arabe; toutefois, ce Comité
a rejeté catégoriquement l'idée du partage.

Ayant examiné les résultats des consultations
qui se sont déroulées au cours des deux semaines
écoulées, nous devons maintenant réfléchir à la
situation qui se présentera en Palestine, le 15 mai
1948, date à laquelle la Puissance mandataire se
propose de mettre fin à son mandat.

Dans la déclaration ou'il a faite devant le Con
seil de sécurité, le 24 février 1948 [253· séance],
le représentant du Royaume-Uni a dit:

« Actuellement, mon Gouvernement se prépare
à mettre fin à l'exercice des fonctions dont il a la
charge au sujet de la Palestine, telles qu'elles
découlent du mandat, et laisse le souci d~ l'avenir
de ce pays à l'autorité internationale. »

Le 2 mars 1948, le représentant du Royaume
Uni a déclaré notamment devant le Conseil de
sécurité [260· séance] : « Quelle que soit la pro
cédure que l'Organisation des Nations Unies
pourra décider d'adopter afin d'assumer, le 15
mai, la responsabilité de l'administration de la
Palestine... ». Puis il a conclu : « Enfin je dois
répéter que le Royaume-Uni ne peut accepter
aucun engagement nouveau ni étendre aucun
engagement existant en ce qui concerne la Pales
tine. Nous avons déjà fourni notre contribution
pendant des années, et la date à laquelle nos res
ponsabilités prendront fin est fixée d'une manière
irrévocable. »

Le statut de la Palestine sera incertain attendu
que le Royaume-Uni cherche à abandonner le
mandat. L'article 5 du mandat pour la Palestine
stipule que : « Le Mandataire garantit la Pales
tine contre toute perte ou prise à bail de tout ou
partie du territoire et contre l'établissement de
tout contrôle d'une Puissance étrangère. »

Tout d'abord, il est urgent de préciser avec
clarté quelle est la responsabilité de l'Organisation
des Nations Unies à l'égard de la, Palestine.
L'Assemblée générale et le Conseil. de sécurité ont

penderit State for the whole of Palestine, . the
constitution· of which, would be based on demo
ctatic principles, and whic:h would include ade
quate safeguards for minorities. and the safety
of the Roly Places. The Arab Higher Committ~e

stated, in this connexion, that such aState would
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au
must he faithful· to the principles of justice and
~:be aims of the Charter ta assist in bringing about
a pacifie settIement of situations and disputes
pIaced before them. The Seeurity Couneil has
specifie obligations and powers when it finds a
threat to thepeaceJ breach of the peace, or act
of aggression. 1 have already deaItJ in my state
ments te the Security Council on 24 February
[253rd meetingj and again on 2 March [260th
meeting] with th~se responsibilities.

The assumpti,on of administrative or govern
~~ntal responsibility by the United Nations is
another Illatter. il the United Nations is to aet
as agovemment, a large administrative task is
involved. The Organization itSelf becomes
directly responsiblefor all phases of the life of
the people over whom snch powers are exerc!sed.
It is. a f; 'lidable responsibility, and a heavy
financial couunitment is ineurred by all :fifty~seven

Members of the Organization.

The United Nations does not automatieally
fall heir to the resoonsibilities either of the
League of Nations o{of the Mandatory Power in
res.pectof the Palestine Mandate. The record
seems to us entirely clear that the United Nations
did not take ov~r the League of Nations Mandate
system.

The League of Nations Alssembly on 18 April
1946, at its final session, adopted a re,solution 1
wmch inclnded the· following two paragraphs :

.. The Assembly ...
. .. 3. Recogm'zes that, on. the termination of the
League'sexistence, its functions with respect to
the mandated territories will come to an end,. but
notes that Chapter~.XI, XII, and XW of the
Charter of the United Nationsembody principles
corresponding to;tbose declared in Article 22 of
the Covenant of· the League;

, .. 4. Talees note. of the expressed intentions of
the Members of the League ilo.w admiriisteriilg
territories under manda:te to continue to admi
nister them for the well-being and development
of the pecples concemed iil ..accol;dance with the
obligations·contained iil the respective mandates,"
.....,..,.note ~~se \Vords- .. untiJ other arrangements
have been. !lgreed upon between the United
Nations and~the respective Mandatory Powers."

.~J tbefirst part of the first session of the
United Nations General Assembly, Qn 12 Febru
~.. 194{i,. tI:1~ Assembly adopted'resoIuticn. 24 (I)
tegardingthe tran~fer . of certain functions,
activities, and assets of the LeagUe of Nations to
the. United 1Nations. No· trailsferof ftinctions .t:on
cerning mandates was mentioned. The resolution
i'1cludedth~ .statement that:

.. The GeneralAs~emblywill itself examine, or
wiUsn:bmi,po the appr()priate organ of the United
Ni(l~pns, MY request. from the pàrties that the

<1See Recorâs,oftheiwentietiz and t}venty-first brdinary
sessions ·0/ the Assembly;'Arinêx '21, page 278...

de grandes responsabilités. Ds doivent rester fidè,.
les aux principes de justice et aux buts énoncés,
dans la Charte, afin·de f8ciliter la réalisation d'un
règlement pacifique des situations et différends
qui l~ur sont soumis. Le Conseil de sécurité a
des obligations précises et des pouvôirs précis
toutes les fois qu~il estime qu'il existe une menace
à la paix, une rupture de la paix ou un acte
d'agression. J'ai déjà parlé de ces responsabilités,
dans les déclarations que j'ai faites devant le
Conseil, le 24 février [253" séance] et le 2 mars
[260· séance].

La prise des responsabilités gouvernementales
ou administratives par l'Organisation des Nations
Unies est une autre question. Si l'Organisation des
Nations Unies doit agir en tant que gouverne
ment, une grande tâche administrative lui incom
bera. L'Organisation elle-même de"ient alors
directement responsable de toutes les pha$es de
la: vie du peuple sur lequel elle exerce son auto
rité. n s'agit là d'une responsabilité formidable et
d'engagements financiers très lourds que pren~

draient les cinquante-sept Membres de l'Organi- .
sation.

L'Organisation des Nations Unies ne doit pas
nécessairement hériter des responsabilités de la
Société des Nations ni de celles de la Puissance
mandataire en ce qui concerne le maridatsur la
Palestine. D nous; semble clairement établi 'que
l'Organisation des Nations Unies n'a pas repris
le système des mandats de la Société des Nations.

L'Assemblée de la Société des Nations a, le
18 avril 1946, au cours de sa dernière session,
adopté une résolution 1 qui comprenait les deux
paragraphes suivants :'

« L'Assemblée...
« 3. Reconnatt que la dissolutio~ de la Société

de Nations:rp.e'ttraiin à ses fonctions en ce qui
concerne les territoires sous mandat, mais note,-"
que des pdncipes correspondant à ceux que'
déclare l'Article 22 du Pacte sont incorporés dans
les 'chapitres XI, XIJ; et xm de la Charte des
Nations Unies;

« 4. Note que les Membres de la Société cldmi
nistrant actuellem~nt les territoires sous ~andat

ont exprimé leur iiltention de continuer à les
administrer, en vue du bien-être et du d~veloppe

ment des peuples iiltéressés, coilformçm~nt aUX
obligations contenues dans les divers mandats... »
Je souligne le. passage suivant :« ... jusqu'à c.e
que de nouveaux arrangements soient pris entre
les Nations Unies et les diverses puissances man
dataires. »

Au cours de la première partie de sa premiète
session, l'Assemblée générale de l'Organisation
des Nations Unies a, le 12 février 1946, adopté
la résolution 24 (I) relative au transfert .de. ·ceC
tainesfonctioï1s et actiVités .etde. certains ~voirs
de la Société· des NatiQnsà l'Organisation des
Nations Unies. Aucun transfert de fonctions con~

~èrnant les mandats n'y a •été mentionné... Cette
réEiolutionqomprenait lepar;:igraphe. 'suivant :

« L'Assemblée générale étudierâ elle-mêméoJl
soumettra à 1'0rganecolllpétent des Nations Unie~
toute démandeéniananl-des parties et tendant a

, . '.' ..'O..... .-

.1. Voir le.s Acf~s .des vingtièmê ëi vingt· et .unième· ses·
siolis ordinàires de>l'Assemblèe, Annexe 27,page'27~•.
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United Nations should assume the exercise of
functions or powers entrusted to the League of
Nations by treaties, international conventions,
agreements, and other instruments having a
politieal character...

Provision was made in the United Nations
Charter for the voluntary placing of mandates
under an International Trusteeship System by
means of trusteeship agreements between the
General Assembly or the Security Council and
the States directly concerned, including, th~

Mandatory Power. By such an agreement, the
United Nations itself, ullder Article 81 of the
Charter, could become the administering author
ity for a Trust Territory. But no such proposaI
has been made by the Mandatory Power with
respect to Pales,tine, and no action has been taken
by the United Nations itself which would have
that resuIt.

A unilateral decision by the United Kingdom
to terminate the Palestine Mandate cannot
automatically commit the United Nations to
responsibility for governing that country. We'
think it clear that the United Nations does not
succeed to administrative responsibility for Pales
tine merely because the latter is a mandate,
Signing the Charter did not commit the signatories
to a contingent liability for mandates, to become
operative by the decisions Mandatory Powers to
abandon their mandates. On the facts reported
by the permanent members, Palestine is a land
falling under Chapter XI of the United Nations
Charter, a Non-Self-Governing Territory.

Does the General Assembly recommendation
of 29 November 1947 constitute an acceptance
by the United Nations of governmental respon
sibility for Palestine? Let us examine the facts.

On 2 April 1947, the United Kingdom di
rected a request to the Secretary-General of the
United Nations, the first part of which states :1

"His Majesty's Government in the United
Kingdom requests the Secretary-General of thc
United Nations to place the question of Palestine
on the agenda of the General Assembly at its
next regular annual session. It will submit to
the Assembly an account of its administration
of the League of Nations mandate and will ask
the Assembly to make recommendations, under
Article la of the Charter, concerning the future
government of Palestine."

Thus, the question of Palestine came before
the General Assembly only as a request for a
recommendation. No proposaI was made by the
United Kingdom to the General Assembly that

1 See Official Records of the (lrst special session of
the General Assembly, volume l, annex 1, page 183.

ce que l'Organisation assume les fonctions ou
pouvoirs confiés à la Société des Nations par des
traités, conventions, accords et autres instruments
internationaux de caractère politique. »

La Charte des Nations Unies contient des dis
positions prévoyant que des territoires sous man
dat pourront être volontairement placés sous un
régime international de tutelle, en vertu d'Accords
de tutelle conclus entre l'Assemblée générale ou
le Conseil de sécurité et les Etats directement inté
ressés, y compris la Puissance mandataire. Par
un tel accord, l'Organisation des Nations Unies
elle-même peut, aux termes de l'Article 81 de la
Charte, devenir l'autorité chargée de l'administra
tion d'un territoire sous tutelle; mais aucune pro
position de ce genre n'a été présentée par la
Puissance mandataire en ce qui concerne la Pales
tine et aucune mesure pouvant avoir un tel résul
tat n'a été prise par l'Organisation des Nations
Unies elle-même.

La décision unilatérale prise par le Royaume
Uni de mettre fin au mandat sur la Palestine ne
saurait charger automatiquement l'Organisation
des Nations Unies de la responsabilité de gouver
ner ce pays. Nous pensons qu'il est évident que
les Nations Unies n'héritent pas de la responsa
bilité administrative de la Palestine par le fait pur
et simple que cette dernière est un territoire sous
mandat. En signant la Charte, les signataires ne
se sont pas engagés à assumer éventuellement des
obligations relatives à un territoire sous mandat,
obligations qui deviendraient exécutoires du fait
de la décision prise par les Puissances mandataires
d'abandonner leur mandat. D'après les faits rap
portés par les membres permanents du Conseil, la
Palestine est un pays tombant sous l'application
du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies,
c'est-à-dire un territoire non autonome.

La recommandation adoptée par l'Assemblée
générale, le 29 novembre 1947, constitue-t-eIle
une acceptation de la part des Nations Unies de
la responsabilité gouvernementale en ce qui con
cerne la Palestine? Voyons les faits.

Le 2 avril 1947, le Royaume-Uni a adressé au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies une demande dont la première partie con
tient le passage suivant 1 :

« Le Gouvernement de Sa Majesté pour le
Royaume-Uni prie le Secrétaire général des
Nations Unies de bien vouloir inscrire la question
de la Palestine à l'ordre du jour de la prochaine
session régulière annuelle de l'Assemblée géné
rale. Le Gouvernement de Sa Majesté présentera
à l'Assemblée un compte rendu de la manière
dont il a exécuté le mandat que lui a confié la
Société des Nations, et demandera à l'Assemblée
de formuler, conformément à l'Article 10 de}a
Charte, des recommandations sur le régime futur
de la Palestine. »

Ainsi, la question de la Palestine a été présen
tée à l'Assemblée générale uniquement sous la
forme d'une demande de recommandation.
Aucune proposition n'a été faite par le Royaume-

1 Voir les Documents officiels de la première session
extraordinaire de rAssemblée générale, volume J,
annexe 1, page 183.
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1 Voir les Documents officiels de la première session
extraordinaire de rAssemblée générale, volume J,
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the United Nations itself undertnkc responsibility
for the govemment of Palestine.

FollowinlY consideration of the question of
.:::> • 1Palestine in a special session, in a specla c.ol11-

mittee-the United Nations Special Comnuttce
on Palestinc- and at its second regular sessill11,
the General Assembly passed resolution 181 (H)
which recommended .. to the United Kingdom,
as the Mandatory Power for Palestine. and tü
aIl other Members of the United Nations, the
adoption and implemcntation~ with regard to th<:
future Q:overnment of PalestlI1c, of the plan or
partitio~ with economic union" set forth in the
resolution.

Under the plan, the United Nations agreed, as
a part of the recommended general settlement, to
undertake administrative responsibility for the
City of Jerusalem. Further, the General Assembly
agreed that a commission elected by it would
perform certain funetions to eITeet the transfer
of responsibility from the Mandatory Power to
the sueeessor gove~nments in Palestine. The
lim.ited responsibiIities of the Unitcd Nations sct
forth in the plan are inseparable from the balance
of the Dlan and are dependent upon the adoption
and iniplementation of the entire plan. This (~s
sential unity of the General Assembly recom
mendation was emphasized by the Chairman of
the Palestine Commission in his statement to the
Security Couneil on 24 February [253rd meeting].
1 q,uote from that very able statement :

.. 1 have put sorne stress upon the words 'plan
of partition as li has been envisaged by the
General Assembly' since it is with the imple
mentation of this 01an that our Commission has
been entrusted. It 15 quite natural and legitimatc
for interested oarties to eoneentrate thcir efforts
preponderuntly: if not excIusively, on such parts
of the plan as are intended more especially for
their sake. The Commission is 110t in such a
position; its duty, aeeording ta its terms of rcfe
rence, i5 to provide for the implementation of
the whole plan whieh has been eonceived by the
General Assembly.

..... Since the plan has been envisaged as a
whole, the realization and sound functioning of
one part of the plan has been made, in a sub
stantial degree, dependent upon the establish
ment and funetioning of its other parts."

The limited funetions whieh the General As
sembly offered ta undertake in connexion with its
Palestine recommendation stand or fall with that
resolution. If it proves impossible ta give effect
ta that resolution, the United Nations will have
on 15 May 1948 no administrative and govern.
mental responsibilities for Palestine, llnless
further action is taken by the General Assernbly.

The plan proposed by the General Assembly
was an integral plan whieh would not suceeed
unless eaeh of its parts could be carried out.
There seems ta be general agreement that the
plan cannot now he implemented by pcaceful

1 Uni il l'Assemblée générale tClldilllt à ce que les
1 Nations Unies assument ellcs-mêll1c~ la r~sponsa
1 bilitè du "ouvcrnelllcnt de In Palestme.
1 b

1 La question de la Palestine fut examin0e au
cours d'Une session extraordinaire par une com
mission sp~cialc, lu Commission spéciale des
Nations Unies pour la Pnlestine, puis, lors de la
(ku:d~ll1e session ordinaire de l'Assemblée gêné-

\ rait:. au cours de laquelle celle-ci il adopté la

1

résolution Hn (II) qui recommandait «au
Royaume-Uni. ~'n tant que Puissance mandataire

i pour la Palestin~, ainsi qll'~l tous les autres Etats
lvlcmbres d~ rOr!~anisntitJn des Nations Unies,
l'adoption et la mfsc ù exécution. en ce qui con
cerne le futur gO\l\'(~rnement de la Palestine. du
plan de partage~a\'cc union économique;) exposé
dans la rés()lution.

Aux termes de ce plan, les Nations Unies ont
accepté, au titre du r~gtell1ellt général recom
mandé. d'assumer la responsabilité de l'adminis
tration de la ville de Jérusalem. En outre, l'As
semblée générale a décidé qu'une commission
nommée par elle remplirait certaines fonctions, en
vue de rlaliser le transfert de la rcsponsabiIi té de
la Puissance mandataire en Palestine aux gouver
nements successeurs. Les responsabilités limitées
des Nations Unies, telles qu'elles sont énoncées
dans cc plan, sont inséparables des autres parties
de ce plan et dépendent de l'adoption et de la
misc tl exécution intél!rale de celui-ci. L'unité
essentielle de la rccoIl1~mmdation de l'Assemblée
générale a ét,s souIi!!n~c p:Jr le Président de la
Commission nour la Palestine dans la déclar;ltion
qu'il a faite, -le 24 février, devant le Conseil de
sécurité [253° séallce]. Je cite une partk~ dc cette
déclaration remarquable :

0« Jc viens de souligner les mots <t plan de par
tage tcI qu'il a été envisagé par l'Assemblée géné
rale ::>, car c'est de J'exécution de ce plan que la
Commission u été chargée, Il est très normal 
je dirais mème très légitime - que les pnrties
intéressées concentrent leurs eITorts avant tout,
sinon exclusivement. sur les parties de ce plan qui
les concernent plus sp~cialel11ent. La COll1mission.
elle, ne \leut le faire; son devoir. aux termes du
mandat (ill'elle a reçu, est de veiller ù l'exécution
du plan dans son ensemble. tel qu'il a été conçu
par l'AssC'mblée gén0rak. ~)

« ...Puisque ce l'l'ln a été conçu dans SOli inté
gralité, la n5alisation et lc bon fonctionnement
d'Une de ses parties dépendent, dans une très
grande mesufC, de J'institution et du fonctionne
ment des autres parties de cc plan. 1l>

Les fonctions limitées dont l'Assemblée géné
rule u accepté de se charger :IUX termes de sa
recommandation sur la Palestine sont maintenues
ou disparaisscnt avec cette résolution. S'il s'avère
impossible de donner cffct fi eettc résolution, les
Nations Unies n'auront, le 15 mai 1941\, auctlne
responsabilité administrntivc ou gouvernementale
ù l'égard de la Palestine, li moins que de nouvelles
mesures nc soicnt prises par l'Assemblée géné
rale.

Le plan proposé par l'Assemblée générale était
un plan intégral qui ne réussira que si chacune dc
ses parties peut être exécutée. Tout le monùe sem
ble d'accord que le plan ne peut être, actuelle
ment, mis à exécution par des moyens pacifiqucs.
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menus. From what has been said ln the Security
Council and in èonsultations among the severai

1 members of the Security Counell, it i9 clear that

1

the Sccurity Couneil ia not prepared tu go ahead
. with efforts to implement this plan in the existing

situation. We had a vote on that subject, and
only ftve votes could he scoured for that purpose.

The Security Couneil now has before it clear
évidence that the Jews and Arabs of Palestine
and the Mandatory Powet cannot agree to
implement the General Assembly plan of parti
tion through peaceful means. The announced
determination of the Mandatory Power to ter
minate the Mandate on 15 Mav 1948, if carried
out bythe United IQngdom, would result, in the
llght of information now available, in chaos,
heavy fighting and much 108s of life in Palestine.
The United Nations cannot permit snch a r~sult.

The loss of life in the Holy Land must be brought
to an immediate end. The maintenance of inter
national peace ls at stake.

The United States fully subscribes to the con
dusion reached bythe four permanènt membel's
that the Security Council should make it clear
to the uarties and Governments concemed that
the SecÜrity Council is determitted not to permit
the situation in Palestine to threaten international
peace and, further, that the Securlty Council
should take further action by aU means available
ta it to bring about the immediate cessation of
violence and the restoration of peace and order
in Palestine.

Under the Charter, the Security Council has
both an inescapable responsibility and full
authority to t.ake the stf\pS necessary to bring
about a cease-me in Palestine, and a hRlt to the
incursions being made into that country. The
powers of Articles 39, 40, 41 and 42 are very
great, and the Security Council should not hesitate
to use them--all of them- if necessary to bring
about peace.

In addition, myGovernment believes that a
temporary trusteeship for Palestine should be
estabIished under the Trusteeship Council of t,he
United Nations to maintain the peace and to
afford the Jews and Arabs of Palestine, who must
live together, further· opportunity to reach an
agreement regarding the future governmènt of
that country. Snch a United Nations trusteeship
would, of course, be without prejudice to the
character of the eventual political settlement,
which we hope can be achfeved without long
delay. In our opinion, the Security Council should
recommend the establishment ofsuch a trustee
ship to the General Assembly and to the Manda
tory Power. This would require an immediate
special session of the General Assembly, which
the Security Couneil might caU under the terms
of the Charter.Pending the convening of the
special session iof the General Assembly, we
believe that t1i~ Security Council should instruct
the Palestine ·Commission to suspend its efforts
to implemertt the proposed partition plan.

...

De ce qui a été dit au Conseil de sécurité et des
conversations qui ont eu lieu entre plusieurs mem
bres de ce Conseil, il ral}Sort qu-. le Conseil d~

sécurité n'est pas disposé ù faire de nouveaux
efforts en vuc de mettre ce plan à exécufton dans
les circonstances actuelles. Il a été procédé à un
vote à ce sujet et cinq voix seulement ont été
favorables à une telle mesure,

n est maintenant manifeste pour le Conseil de
sécurité que les Juifs et les Arabes de Palestine
ainsi que la Puissance mandataire ne peuvent
tomber d'accord pour mettre à exécution le plan
de partage de l'Assemblée générale par· des
moyens pacifiques. Si le Royaume-Uni exécute la
décision qu'il a annoncée, en tant que Puissance
mandataire, de mettre fin au mandat le 15 mai
1948, il en résultera, d'après les renseignements
dont nous disposons, le chaos, de violents com
bats et la perte de nombreuses vies humaines en
Palestine. tes Nations Unies ne peuvent pern:tet
tre un tel résultat. Les effusions de sang en Terre
sainte doivent être arrêtées immédiatement. Le
maintien de la paix internationale est en jeu.

Les Etats-Unis adhèrent sans réserve à la
conclasion des quatre membres permanents du
Conseil, aux tetmes de laquelle le Conseil de sécu
rité doit préciser aux parties et aux Gouverne
ifients intér~ssés qu'il est déterminé à ne pas per
rnettre oue la situation en Palestine constitue une
menace-à la paix intemationale~ et doit, en outre,
prendre de nouvelle~ mesures pour obtenir par
tous les moyens dont il dispose la cessation itmÎlé
diate de la violence en Palestine et la restauration
de la paix et de l'ordre clans ce pays.

En vertu de la Charte, le Conseil de sécurité
a à la fois l'obligation inéluctable et le pouvoir
absolu de prendre les mesures nécessaires en vue
d'amener une cessation des hostilités en Palestine
et d'arrêter les incursions qui se produisent dans
ce pays. Les pouvoirs dont dispose le Conseil de
sécurité, en vertu des Articles 39, 40, 41 et 42,
sont très graIlds et le Conseil ne devrait pas hési
ter à les exercer tous, si besoin est, pour rétablir
la paix.

En OlJtre, mon Gouvernement est convaincu
qu~un régime de tutelle temporaire pour la Pales
tine devrait être établi sous l'autorité du Conseil
de tutelle de l'Organisa~on des Nations Unies, en
vue de maintenir la paix et de fournir encore aux
Juifs et aux Arabes de Palestine, qui doivent
vivre ensemble~ la possibilité d'aboutir à un ac
cord concernant le futur gouvernement de ce
pays. li va sans dire que cette tutelle des Nations
Unies ne préjugerait en rien le caractère du règle
ment politique définitif qui,nous l'espérons,
pourra mtervenir sans trop de retard. A notre
avis, le Conseil de sécurité devrait recommander
la création de cette tutelle· à l'Assemblé~ géné
rale et à la Puissance mandataire. Cela ~~cessi

terait une session extraordinaire immédiate de
l'Assemblée générale, que le Conseil de sécurité
pourrait COl1voquer conformément aux disposi
tions de la Charte. En attendant la convocation
de cette session extraordinaire de l'Assemblée
générale, nous estimons que le Con~eil de sécu~
rité devrait donner pour instructions à la Coin;;.
mission de·· IJalestine-de suspendre ses efforts ten
dant à la mise en œuvre du plan de partage
proposé.



1 shall now read three propositions which are
being submitted by the United States. 1 am not
making any repœsentation for any other one of
the permanent members. The United States pro
positions are contained in a paper entitled
.. Additional conclusions and recommendations
concerning Palestine st, wbich has been circJ}lated
to the members. It reads as follows :

CI 1. The plan proposed by. the General As
sembly is an integral plan which. cannat succeed
unless each of its parts can be carried out. There
seems to be general agreement that the plan can
not DOW be implemented by peaceful me!U1s.

•• 2. We believe that further steps must be
taken immediately not only to maintain .the peace
but aIso ta afford a further opportunity to reach
an agreement between the interested parties
regatding .the future government of Palestine. To
this end we believe that a teniporary trusteeship
for Palestine should· he established under the.
Tmsteeship Council of the United Nations Such
a United Nations trustees~p would be withou.t 1

prejudice to the rights, cIaims ,or position of thle i
parties concerned or to the character of the even
tual political settIement, which we hope can be
achieved without long delay. In our opinion, the
Security Ccuncil should recommend thf' establish
ment of such a trusteeship to ,the General
Assembly and to the Mandàtory Power.- This
would require an immediate special session of
the General Assembly, which the Security Conn
cil should request the Secreta..-y-GeneraI to con
voke under Article '20 of the Charter.

.. 3. Pending the meeting of the proposed spe
cial session of the General Assembly, we believe
that the Security Councilshould instruct the
Palestine Commission to susperld itsefforts to
implement the proposed partition plan."

Draft resolutions which would give effect to
the above suggestions wiJI be circulated shortly
for the considf':I'ation orthe Security Conncil. .

--.......
Je vais maintenant donner lecture de trois pro~

positions que présente la délégation des Etats~

Unis. J'indique que je ne parle au nom d'aucun
des autres membres permanents du Conseil. Les
propositions des Etats-Unis figurent dans un docu
ment qui vient d'être distribué aux membres du
Conseil et qui a pour titre: «Conclusions et
recommandations supplémentaires concernant la
Palestine :l). En voici la teneur : ~

« 1. Le plan proposé par l'Assemblée générale
constlme un tout qui ne peut· réussir que si cha
cune de ses parties peut être exécutée. n semble
que, de l'avis général, ce plan ne peut être mis
à exécution, actuellement, par des moyens paci
fiques.

« 2. Nous croyons que de nouvelles mesures
doivent être prises imm&iiatenient, non seulement
en vue de maintenir la paix, mais également pour
fournir de nouveau la possibilité d'aboutIr à un
accord entre les parties intéressées, en ce qui Con
cerne le futur gouvernement· de . la Palestine. A
cette fin, nous croyons qu'un' régime tempoŒire
de tutelle pour la Palestine devrait être établi sous
l'autorité du Conseil de tutelle des Nations Unies.
Un tel régime de tutelle ùes Nations Unies ne por
terait atteinte ni aux droits, ni.aux revendications,
ni à la position des 'Parties intéressées et ne pre
jugerait en rien le caractère du règlement politi
que définitif qui, nous l'espérons, pourra intervenir
sans trop tarder. A notre sens, le Conseil de sécu
rité devrait recommander l'établissemen.t d'un tel
régime de tutelle à l'Assemblée générale et à la
Puissam:e mandataire. Cela nécessiterait une !:es
sion extraordinaire immédiate de l'Assemblée
générale, que le Conseil de sécurité devrait de
mander au Secrétaire généraI de convoquer, con
formément à l'Article 20 de la Charte.

« 3. En attendant la réunion de cette session
extraordinaire de l'Assemblée· générale, nous
croyons que le Conseil de SéC'lIité devrait donner
pour instruction à la Commission des Nations
Unies pour la Palestine de suspendre ses efforts
tendant à la mis@ en œuvre du plaa de partage
proposé. »

D.es projets de résolution tendant à donner
effets aux suggestions dont je viens de donner
lecture seront soumis sous. peu à' l'examen du
Conseil de sécurité. -

Le Rabbin Si/ver remplace M. ShertQk à .·la
table du Conseil en qualité de représentant de
l'Agence juive pour la Palestine.

A ce stade des débats, il est fait usage de l'in;.
terprétatÉon simultanée.



at gr-eat length sorne' of thé legal, arguments pre-:
sented in that statement, and perhaps to dwel1
again upon that c.Ï'-,l.'lst for the will-o'-the-wisp of
an agreed solution which' the spokesmen of the.
United State&> delegation in the past, as well as'
of the United .Kingdom Govemment, have stated·
time and again is not ta be had.

l wish ta ta1çe Ws opportunity to give the
reaction of the Jewish Agency ta the main recom.-,
lI1endationscontained in Mr;vAustin's proposaIs.•
The proposal of the! UItited States Govemmen1l
to suspend ail efforts to implement the partition
plan approved by th\" United Nations General
Assemt>lY last 1'-lovember,under the leadership
9f the United States, and to establisha tem-:
porary trusteeship for Palestine, is a shocking
reversaI of its position.

Up ta the last few days, the spokesman for
the United States' delegation has told the Security,
Council that the United States Government
fumly stands py partition. Both the President of·
the United States and the Secrtary of.State have'
repeatedly within receut weeks maintained 'that
the position of the United States· on partition·
remamed unaltered. We are at an lltte:- 10ss ID
understand the reason for tms amazing ...eversa1
which will bring confusion, is likely ta lead to'
increasedviolence in Palestine and will Îilcal-l

culably ,hort the. prestige and authority of the
United Nations, for the effectiveness of which
the President of the United States pleaded .again
as recently as Wednesday last. .

·._---..---------- .. I_._..l__~ ....,;--J!l!llIIII!';

longuement 'certains des arguments juridiques
qu'il a présentés. Peut-~tre pourrons'"'1lous. égale
ment nous attarder à la poursuite de cette chi
mère que constitue une solution acceptable pour
les deux parties, dont le représentant de la délé
gation des Etats~Unis, de même que le représen
tant du Royaume-Uni, ont, dans le passé, d6claré
à maintes reprises qu'elle est impossible à trouver.

Je voudrais saisir cette occasion pour faire
connaître la réaction de l'Agence juive pour la
Palestine à l'énoncé des principales recommanda
tions contenues dans les propositim-ls de M. "-us
tin. La proposition du Gouvernement des hl.<l......
Unis, tendant à interrompre les efforts faits en
vue de l'exécution du plan de partage que J'As
semblée générale des Nations Unies a approuvé
au mois de.novembre dernier, sous la conduite
des Etats-Unis, et -œndant à établir un régime de
tutelle provisoire pour la Palestine,. constitue de
sa part,un revirement d'opinion bouleversant.

Jusqu'à' ces derniers jours~ le porte-parole, de
la délégation des Etats-Unis a déclaré a.u Conseil
de sécuritéaue son Gouvemementrestait ferme
ment partisan du plan de.pàrtage.Le Président
des Etats-Unis et le Ministre des Afiaires étran
gères ont, l'un comme l'autre" au cours des
semaines écoulées, répété que la . position des
Etats-Unis à l'égard du plan de partage demeurait
inc:"-angée. Nous sc, 'lIDes abmlument incapables
de comprendre la, raison· de ce revirement stupé
fiant qui apportera la confu8ion, augmentera
vraisemblablement, les actes,de violence, en Pales
tine et portera un préjudice incalculable au p:res
tige et à l'autorité de l'Organisation des Nations
Unies. Nous comprenons d'autant moins ,ce revi
rement que le Président des.'Etats-Unisprocla-
mait encore mercredi dernier l'efficacité de ce
plan.

We can only assume from the statement of the Tout ce que nous pouvons supposer,djaprès la.
United States deleg~tion that the reason fol' déclaration du représentant des Etats.,.Unïs, c'est
scrapping a decision of the United Nation9 que la raison de Ïa mise au rebut d'une décision
General Assembly, G:verwhelminglyapproved by adoptée à la majorité écrasante des Membres de
its members, wasthe threat on the part of some l'Assemblée générale des Nâtions .Unies est ·la
Member States to alter that decision byviolence.1 menace lancée par certains Etats Membres de
This will be a fateful capitulation on, the part of> modifier cette décision pa!" la violence. Ce sera,
this world Organization to threats and intimida-J de la part de l'Organisation mondiale, unecapi:
tion, .which will completely destroy ail of its' tulation fatale devant les menaces et l'intimida.:.
future effeotiveness as an instrument for the tian, capitulation qui. détruira, •à l'avenir, toute
settlement of intemational disputes and for the' son efficacité en tant qu'instrument.pOUl! le règle,.
maint~nauce of world peace. - ment des différends intemationauxetpour1e

l maintien de l~ t:aix mon~ale. , , .
1t should be clear ta., everyone that the Chacun dOltetre convaIDCu que l'eta,blissement

es,tablishmf;n~ ofa tn:œteeship by the United· d'un régime de tutelle par les Nations Unies .en
Nations in Pa)estine will ,not automatically ensure' Palestin(;, ,ne pourra automatiquement~~surer la
peaceinthatcountry, and, that force will have paix dans ce pays et qu'cil faudra employer la for,:e
!o be.used to maintain ,that arrangement, just as' pour maintellÎ!" cet ,.. arrangement 'eliviguèur, tout
It would havebeen necessaryto carry out the conTIne. il eûtéténêc~ssairedel'employer pour
partition decision of' the United Nations. exécuter la .décision ,departâgeprise ,par l'Orga'-

nisation des Nations Unies.
" '

... TI1e statement that the plan.proposed bY· the TI est inexact de dire.' que le 'pI~n proposé par
GenerarAssemb~y is an integralplanwhichcan-l l'Assemblée genéraleest un tout qui ne peutréus
not 8ucceed unIess each of itsparts. cau be car-' sir qu'à condition que·chac~e de ses pm:ties soit
ried out, is incorrect. This conception was never exécutée. Le plan n'ajam$s. été conçu de cette
part .of the plan. Indeed,it is contrary to the' façon. En vérité, cette conceptioriest contraire
stateIllent made. ,by. the:· repFes~entative ,of thelà la.déclaration, faîte par ,'le' représentant· des
United States duringthe second' session of. the Etats-Unis. nendant la deuXième sessIon de- 'l'As-.
General, Assembly. The setting ur of one State: semblée générale. La création d'un Etat était
was not made'conditional upon the setting up oL fonction', de li création de·l'autre·.··Etat. Parlant,
the other State. Mr.· Herschel Johnson, repre-' le 28 'octobre 1947~à la ·Soùs-Commi~sion.de la
sentingthe United States delegatiol1,speakingin' Commission ad hocchargéedf'la question pales':'
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a sllb·conlmittee of the Ad Hac Ccmmittee OD!
the Palestinian Question on 28 October 1947,;
stated, in discussing this very matter in con'"\
nexion with economic union: .. The element '0(1
mutualitywould not necessarily be a factor, aSl
the document might be signed by one party
only!'

,~t is clear that an attempt is being made to
force a solution upon the Jewish people of Pales-l
tine, which would diminisb. its· sovereignty, ter..
rltory and immigration, such as was provided for
in thecpartitionplan. Otherwise, nonew pm.
posals would now be made by the United States,
delegartion Iooking t<'ward a new solution. The.
United States knows fuR weil that .the Arabs
have opposed and continIl~ to oppose every solu
tion which Qffers any satisfaction to the legitimate;
rights of the Jewishpeople in Palestine.

The Jew;sh Agency has repeatedly been under.
the necessity of statin.·g thatth.e partition plan l'
rèpresented the maximum sacrifice on the part o~

the Jewish peoplebeyond which it cannot go.
Ai1y proposals calling for further sacrifices will
have to be imposed uponthe Jewish community.
of Palestine by force.. We hope that the Unit,ed
Nations will not. knowingly assume the role o~

the British Mandatoryin an effort to carry out
the kind of restrictive,crippling and discrimin-r
atory measuresunder which the country has beeu
administeredin recent years.

Il est évident que l'on s'efforce d'imposer au
peuple juif de palestine une solution qui diminue
rait sa souveraineté, son territoire e.t le taux d'im.
migration prévus dans le plan de partage. S'il en
était autrement, la délégation des Etats-Unis ne
ferait. pas de propositions en faveur d'une nou.
velle solution. Les Etats-Unis savent parfaiteme4t
que les Arabes se sont opposés et. continuent de
s'opposer à toute solution, reconnaissant, dans
quelque mesure. que ce soit, les droits légitimes
du peuple juif en Palestine.

L'Agence juive·. a dû répéter, à plusieurs repri
ses, que le plan de partage représentait le sacri.
fic~ maximum que l'on puisse exiger du peuple
juif. Toutes propositions comportant de nouveaux
sacrifices de sa part devront être imposées à la
communauté juive de Palestine par·la force. Nous
espérons que les Nations Ul1ies ne voudront pas,
sciemment, assumer le rôle de Puissance manda:'
taire pour tâcher d'appliquer des mesures restric·
tives, paralysantes et discriminatoires du genre
dê celles que le pays a connues au cours des
années passées sous le régime du mandat britan·
nique.

Nom; devons répéter, aujourd'hui, ce que nous
avons déclaré la semaine dernière, devant le
Conseil de sécurité [262" séance], à savoir que,
pour nous, la décision de l'Assemblée générale
reste valable. Nous avons accepté cette décision
et nous sommes orêts à. l'observer. Si la Commis
sion des Nations-Unies pour la Palestine n'est pas
en mesure de s'acquitter du mandat que lui a
assigné rAssemblée générale, le peuple juif de
Palestine continuera à agir dans l'esprit de la
résolution ·de l'Assemblée, en s'insoirant de con
sidérations de survivance nationale,conformément
à la justice et eu égard à ses droits historiques.

Avec une profonde tristesse~ nous déclarons
que le monde. ne tirera a:ucun profit de ce que lui
enseignent actuellement les Etats-Unis, à savoir
que la révision d'oo jugement intemational~ émis
après mûre réflexion, à la suite d'une enquête et
d'ùn débat prolongés et objectifs, peut êtreextor
quée par la. menace et le défi des armes.

A ce stade des débats îlest 'de nouveau. fait
usage de l'interprétation consécutive.

Le PRÉSIDENT' (traduit de 'l'anglais) : En tant
que. représentant de la· CHINE, je déclare que les
propositions ,soumises. par le représentant des
Etats-Unis sont en harmonie avec l'attitude que.
ma délégation a toujours observée à l'égard de la
question .. palestinienne. Nous désirons, comme
nous l'avons toùjours fait, que cette question. soit
résolue uar un accord entre les Arabes et les. Juifs:
II est évident qu'aucune autre so1l.1tion ne pour
rait être réa.llsée par des moyens. pacifiques.. ~i
nous admettons qu'aucun accord n'est p'ossible,il
faut. admettre également qu'aucune solution ll'est
possible. .. '.

Au éours des consultations auxquelles .nQUS
.avons procédé,nous avons posé une question pré
cise à la Commission.pour la Palestine: ·laCorn-

'We are under the obligation at this time ti>
repeat what westated ata [262nd meeting]
meeting of the Security Council laSl1: wéek: The
decision of the Ge-neral Assembly remafus valid
for the Jewish people. We have a~cepted it and
we are prepared to abide by i1. If the United .
Nations Palestine Commission is unable to carry

.out the mandates whicil were assigned to it by
the General· Assembly, thé Jewish people of
Palestiile 'will move forw;,rd in the spirit of that
resolution and· will do everything which is dic
tated bvconsiderations of national survival and
by considerations of justice and historic rights.

It is· with'deeo sOn'oW th~1t we state that the
world ~illnot·profit by the ·lesson which i8 now
being tead to it by the United States: that a.
revision of an intemational judgment, ~aturely'

arrived at aÎter pré>longed and objective· investi
gation· and .discussion, can ~be extorted by threats.
and armed defiance.

The system of consecutive interpretation· was
re;rumed. .

The. PRESIDENT: Speaking as the representa
tive of CHINA, 1 would saythat the proposaIs of
the .representative .. of the United States are in har
mony with the stand which my delegation has
consistently taken on the Palestine question. We
wished and we still wish to seek a. solution to '
the Palestine questionby agreement between the
Arabs and the Jews. It IS clear !hat any. other
type of solution cannot be. carrled out by
peaceful means.. If we admit that no agreement
is·possible,then we must admitthat no solution
is possible.

In· the course of our consultations, we put a
specificquestion to' the Palestine Commission :
Does the Palestine Commission oonsidér itpos-

-~--~-----'--'----;.4iiiIi.

tinienne et évoquant cette même question '~Sujet
de l'Union économique, M. Johnson, repk....sentant
des Etats~Unis, a déclaré : « Le, principe de la
mutualité 11e serait pas une condition nécess?' "',
car· îe document pourrait être signé par rime "s
parties seulement. »
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sible ta implement'the plan bypeaceful means
as a whole or in substantial l'art? The answer
given is aiso very specifie: The Paledne Com
mission d'lies not consider it possible toimple
ment the plan by· peaceful means either as a
whole or in substantial part sa long as the
existing 'vigorous Arab resistanœ ta partition per
5ist8.

The answer of th~ Palesfù(e Commission fixes
the point of departure of the deliberations of the
Security Council. We have to begin aU our
deliberations by asIring ourselves this queJtÎon:
Should the Security Couneil 'furnïsh the neces
sary force to overcome u the existingvigorous
Arab resistance to partition .. 1 This question may
he .put in another fon.'1l: Shouldthe Security
Couneil authorize the u~e of force to overcome
.. the .existing vigorous Arab resistance to. parti
tion " 1 1.1 1;

It is my profound conviction that the Seçurit'j
Council should not furnish such force andshould
not authorize such use of force.. Insteadof
furnishing such force or authorizing such use of

. force, we showd, consistent ,vith our primary
responsibility for the maintenance, of inter
national peace and security, order a truce, both

. niilitary and political. By this time it 1s dear that
a simple military truce carmot be securéd without
a simultaneous palitical truce or moratorium.

The United Nations was created mainlv for the
maintenance of international ueace.· Itwould be
tragic indeed if the United Nations, by attempting

. a political settlement, should be the cause of .a
wat.

~or .these reasons, .my èelegation supports. the
general principlesof the proposal of the United 1
States delega:tion. .

Mr. GHOM~KO (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian):Ther~.is
really very litt1e for me. to add <to what ",as said
at t~e beginning of our meeting held. this .mor
ning. The United States position as presented
in the proposais we have just heard îs a logical
sequence of lheposition held by the U~ted.States.

.. from the very beginning of the consultations
aIilong the permanent members of thé Security
Council. 1 do not know· what happened· before,
but it is the logical sequence 'of the position which
the Unted States .representatives took at the .flrst
meeting of"the permanent m.embers of the Security
COlIDcil, when they commenced 6eirconsulta
tions in accordance with the Security Council's
resolution [document S/691j Qf 5 March last·
[263rd meeting].

The ilew United States proposaIs on the Pales
tinequestion express.this position in a .definitê
form. .. During the consultations no formaI
proposals were submitted. As we aIl know, the
United States position and ",the proposaIs sub
ttlitted todayfor theSecurity Council's conside
ration have nothing incommon ·with .the GeneraI
AssemblY· or> United .. Nations decisions. For· the .
moment 1 shaU.not e:x:pand·on these·.proposals.
The United Statesrepresentatlve has tried

nusslon pour la Palestine estime-t~elle qu'il est
possible d'exécuter le plan. de .pai.lge, soit en
totalité, .soit ~n majeure partie, par deli moyens
pacifiques 1 La réponSe quenow; avons reçue fut
elle aussi précise: la CommiliS1.0n pour la PaIes
tine nous a déclaré qu'elle n'estime p~s qu'il soit
possible d'exécuter le plan, soit en totWitê, soit en
majeure partie, par des moyens pacifiques, tant
que les Arabes. maintiendront leur opposition
vigoureuse à ridée du partage.

La réponse fournie par .la Commission pour
la Palestine doit fixer le· point de départ des déli
bérations du Con~eil de sécurité. Avant toute
délibération, nous' devons commencer p3i" nous
poser la question suivante =1~ Conseil de sécurité
doit-il fournir les forces nécessaires pour vaincre
« la résistance vigoureuse que les Arabes oppo
sent ~ctuelleIDentau· plan de partàge .... '1 On
pour"ait présentér cette question sous Une autre
forme: le Conseil de sécurité doit-il· autClrisef
l'emploi de la force pour vaincre« ·la ·résist.ance
vigoureuse que les .Arabes opposent actuel:ement
au ·plan de partage »1

J'ai la conviction profond~ que le Conseil de
sécurité ne doit oas fournir de telles fo~ces ni en
autoriser l'emploi. Au lieu de fournir des forces
armées ou d.'autoriser l'emploi de forces armées,
nous devol'is, nolis rappelant que nous avons la
responsabilité pr.ncipale du· maintien de ··la ·paiX
et de la. sécurité ... inte:mation11es, .•. ordo..:;ner une
trêve à la fois .. militaire .. et politique. A l'heÙi'e
actuel!e, il est évident qu'une simple trêve, mili
taire est impossible·à obtenrrsielle n'estaceom
pagnée d'une trêve ou d'un morafoi:::e politique.

L'Organisation des Nations Urnes a été créée
surtout pour maintenir la paix internationale. TI
serait tragique, en vérité, qu'en essayant d'obtenir
un règlement politique les Nations .Unies fusgent
la cause d'uneguerte.

Pour ces raisons,. ma. délégation adhère aux
principes généraux·de· lapropositiŒi soumise. par
la·· délégation des Ettts-Unis.

M.GHOMYKO (UnjondesRépubliqu~ssocia

listes soviétiques) (traduit du russe) i-'· TI me. r~ste
en· fait peu à dire pour compléter les déclarations
que j'ai déjà faites au début de la séance de. ce
matin. Lal'.ositioIi des Etats,,:UJÜs, telle qu'elle
ressort· des .propQsitions qui ·.viennènt d'être pté
sentées, est' la suite logique de l'~ttiwde adop!~e
par les Etats-Unis depuis le début même delfdis
cussionsen~e melIlbrês permanents dq?Conseil.
Ce qu'était cette position auparavant, je l'igru:ire,
mais elle. est le prolongement logique fie l"attitude
adoptée par les représel1~antsj:lesEtats-Unis dès
la première réunion des ID.e:Q1bres permanents(iu
Conseil. de sécurité, lorsque. ceux-cl' ~litam.a.ient
les consultations,prévues par la résolution [docu
ment 8/691] adoptée le Sn1ars dernier [263e

séance], par lé Conseil.
Les"i1ouvelles propositions des Etats-Unis sur

la Palestine eX90sentcetttlPosition·sousune for
me précise.. Al! çours ~es ·con~ul~atiQn~, .aucune
fonnuleurécisene nous. avait été nrésentée, mais
ni .1a position •. des E~ts-Unis, ni ks propositions
qu'ils· .soumettent .aujourd'hui à .. l'attention du
Conseil n"ontrien de .commun .il.vec la< décision
adoptée à l'égard de la Palestintlpar l'Assemblée
génêl.ale, par les Nations.Unies: Je nem'éttmdrai
pas, l'our l'instant, sur ces propositions. Le repré-
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~y 10 emphasize that here seem.s to bave
heeB geaeral, agreemant on the fact that the
Gaac:t:al Assembly decision on Palestine cannot
he pat mto effect by ~ceful means. This state..
mœt ismisleading, as thCJ..~ is in faet no general
~t on tllls point. 1 am aware of the
Unif!ed States and arlnese representatives' state
l':BeI1ts 00 fuis matter. 1 am not aware, however, of
any staœments made by representatives of other
coilntries in which it has beau authoritatively said
that, in the opinion of the Governments of those
C01mtrles, the decision a.1I'eady taken on Palestine
could not be implemented by peaceful means. In
agy case ,as far as the position of the delegation
of. the USSR isconcemed, the USSR does not
agree withthis point of view, and 1 would not
reçommend ascribing sucb views to anybody.
There is no generaI agreement on this matter;
nevert.h.eIess, the statement contained in the
propœals which have just been drculated, says:
.. 'Ibere seem.s to he general, agreement thaï, the
p1am cannot he implemented by peaceful means."
I:repent, these words have the tendency to mislead
1JL

'The United States representative has referred
several times to this document which was sub
mitted to the Security Councll after consultation
among its permanent mémbers;he fuls referred to
this document as tbnugh it confirmed, to some
extent" thesene1? United States proposals-: This
obviously dùes not not conform with the facts.
There 'is nothing in common between the United
Statesproposals and the formulationsagreed
upon as a result of the consultations amongthe
permanent, Iriembers of the Sœurity Council." In
any ~se, there is no connexion whatsœver be
tWeen the \United States proposaIs and those
points' of the document drawn up as a result of
consultationsamong the pennanent members of
the Security CouncilaiJ.d which had been agreed
upon by its four permanent members.These
agœed recommendations, particularly those con-_
tain.ed in points (a) and. (b) of.the second p~
certainlyhave nothing inccmmonwith the United
State$ proposaIs. FurtÎlerm.ore, they provide a
baSis for the Seclh-ity ,Council:taking more
œncrete,steps m,the directidlnof implementing
the ~Ï011.Pt-4he4J!lÎted Natiousregardingtbe
mtiire ofPalestine. ,,- . '

1 s1lall re..stQcbnysr-'J, for the present to these
brief remarks. .

The PRESIDENT: The neit meeting of the
~Council,:on the Palçstine'question, will
bê :held 00 Wednesday, ·24 •March ,1948, at
10.30 am. . ,

The meeting roseat 6 p.m.

'TWO HUNJ)RED'
ÂND sEvENTY-SECOND'.,mÊTlNG

Held at Lakê Sllccêss, New York,
.on Monday,22 Ivf:arch 1248, ot2.30 p.m.
President: :M:r~T~ F. TSIANG (China).
Present': Thê.representative ' of the following

,«»mtries:.' ,,Argentina, Belgium; "Canad~ China,

--....
sentant des Etats-Unis a tenté, à maintes reprises,
d'insister sur l'idée qu'il existerait un accord géné
ral quant il l'impossibilité de mettre à exécution,
par des moyens pacifiques, la décision de l'Assem.
blée générale. Cette déclaration est de nature à
nous égarer, car il n'y a pas eu d'accord général
à ce sujet. Je connais les déclarations faites par
les reorésentants des Etats~Unis et de la Chine
mais Je n'ai pas connaissance que le représentant
de quelque autre pays ait jamais affirmé, d'une
façon autorisée, qu'aux yeux de son Gouverne
ment il était impossible de mettre à exécution, par
,des moyens pacifiques, la décision déjà adoptée
à l'égard de la Palestine. En ce qui concerne en
tout cas la délégation et le Gouvernement de
l'URSS, c'est là une attitude à laquelle ils ne sau
raient se rallier. Je ne recommanderai pas non
plus à quiconque d'attribuer sur ce point de telles
opinions à d'autres délégations. il n'y a pas eu
d'accord général à ce sujet et pourtant la décla
ration contenue dans les propositions qu'on vient
de nous distribuer dit : « il semble y avoir un
accord général sur le fait que le plan ne peut pas
être mis à exécution actl:',ellement par des moyens
pacifiques. » Ce sont là, je le répète, des paroles
de natture à nous égarer.

Le représentant des Etats-Unis a mentionné à
plusieurs reprises le document soumis au Conseil
à la suite des consultations entre membres per
manents, comme si ce document était de nature
à étayer tant soit peu ses nouvelles propositions.
Ce n'est évidemment pas conformé à la réalité.
TI n'y a rien de commun entre ,les propositions
des Etats-Unis et les formules adoptées à la suite
des consultations entre membres permanents. En
tout cas, il n'y a rien de commun entre la pro-

,position des Etats-Unis et les points du document
rédigé à la suite des consultations entre les mem
bres permanents' et qui avaieut fait l'objet d'un
accord entre les représentants de quatre de ces
membres. Les points sur lesquels un accord s'était
réalisé constituaient des recommandations. En
particulier les alinéas a) et b) de la'deuxième par
tie n'ont ";en de commun avec les propositions
des Etats-t),:- Qdi plus est, ces recommandations
permettraient au Conseil de sécurité d'élaborer
des mesures plus concrètes pour mettre à exécu
tion les décisions de l'Assemblée auant à l'avenir
de la Palestine. -

C'est à. ces brèves déclarations que je désire
me limiter au cours de cette séance.

Le PRÉSIDENT,(traduit, de l'anglais) : La pro
chaine séance du Conseil de sécurité au cours de
laquelle. sera poursuivi, l'examen de la qu~stion
paléstinienne est fixée au mercredi, 24 mars à
10b.30.

La. séance est levée à 18 heures.

DEUX CENT SOIXANTË·DOUZIEME
SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
te lundi 22 mars 1948, à 14 h. 30.

p,.ésident:M., T.R. TSIANG. (Chine).
Présents : Les représentants des pays suivants-:

Argentine, Belgique, Canada, Chine" Colombi~
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